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INTRODUCTION

Historiquement, les algonquins vivaient en harmonie avec la Mère Terre sur un
territoire dont le rôle est le gardien de ses terres. La gouvernance traditionnelle des
Algonquins Anishnabe avait un mode de gestion du territoire qui suivait les courbes
d'eaux et les lacs. Mais en 1928, un dénommé Davidson, cartographe, avait
répertorié les territoires familiaux dont la superficie du territoire est de 19 000 km2

divisé en 55 territoires familiaux. En 1969, les familles algonquines furent établies par
le gouvernement en créant la réserve du Lac Simon.

A ce jour, la communauté algonquine de Lac Simon est située en Abitibi, on retrouve
cette communauté à environ 30 kilomètre au sud-est de Val-D'or. Cette
communauté à une population plus d'environ de 1500 habitants. De cette
population, 60% ont moins de 25 ans et que la croissance continue de façon
explosive.

Honorablement, les familles algonquines ont continué d'occuper leur territoire familial
(annexe A) transmis de génération en génération.

Contexte Holistique

En tant que Peuple de cette Terre, dont nous les Anishnabek l'appelons Mère Terre.
Chaque Peuple de cette Terre, le Créateur a donné à chacun un rôle et
responsabilité. Le rôle des Premières Nations est gardien de cette Terre. Mère
Terre subvient à la survie de notre espèce qu'est la race humaine. Nous oublions
que nous avons qu'une seule planète et que nous y vivent tous.

Mère Terre est souffrante dû à la surexploitation des ressources. Et nous continuons
à le faire malgré les signes évidents. Cette mine à ciel ouvert est une preuve
évidente que nous dépendons du système crée par l'homme et non de la Mère Terre.
L'eau qui est la source de vie première sera abusée car l'eau est telle sang qui coule
dans nos veines de notre Mère Terre. Nous oublions la vraie raison de notre séjour
sur cette Terre. Cette Terre nous l'empruntons de nos enfants. Nous appartenons à
la Mère Terre et non que la Mère Terre nous appartient. Meegwetch!
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le développement sur le territoire ancestral des Algonquins
Anishnabe

Avec la proposition d'un site minier à ciel ouvert soumise à la réflexion par le biais,
de document de travail, d'entente signée, d'enquête, et enfin par tenue des
audiencesde la Commission, représente une nouvelle preuve éloquentede
l'ignorance du gouvernement à l'égard des droits et des intérêts des Premières
Nations sur le territoire. Amoins qu'il ne s'agisse d'aveuglement volontaire, ce qui de
toute façon conduit au même résultat, c'est-à-dire à la négation nos droits.
A la lecture des documents soumis à la réflexion ainsi que des informations
pertinentes mises à notre disposition, il appert que le gouvernement prend pour
acquis que l'ensemble du territoire québécois est soumis à sa pleine et seule
autorité, qu'il n'existe aucun titre ancestral Premières nations ou aucun droit
ancestral en lien direct avec la ressource exploitée. Or, ceux et celles qui
s'intéressent le moindrement aux questions concernant les Premières Nations
reconnaissent que le territoire québécois n'a jamais fait l'objet de traité historique et
qu'ainsi, la question des droits territoriaux des premiers habitants de ce territoire
demeureentière.

le contexte juridique

les Premières Nations Algonquines du Québec n'ont jamais cédé leurs titres et leurs
droits sur leurs territoires ancestraux. Depuis 1973, la Cour suprême du Canada a
réitéré à maintes reprises que l'occupation ancestrale du territoire par les Premières
Nations leur confère, en droit canadien, un titre sous-lacent au titre de la Couronne.
En conséquence, les provinces canadiennes ne détiennent pas, et n'ont jamais
détenu, des droits exclusifs sur les terres publiques. leur droit de propriété est
subordonné au titre aborigène (ou titre indien) et aux autres droits ancestraux. la Loi
constitutionnelle de 1982 garantit les droits ancestraux des Peuples autochtones.
Ces droits comprennent les droits ancestraux, dont le titre aborigène qui reconnaît
aux Premières Nations le droit de faire usage et d'occuper leurs terres en exclusivité.
le gouvernement ne peut donc plus se dérober derrière l'ignorance de l'état du droit.
l'antériorité de l'occupation historique du territoire par les Premières Nations a
produit d'importants effets juridiques et le gouvernement doit en tenir compte. Entre
autres, le gouvernement a l'obligation constitutionnelle de consulteret d'accommoder
les peuples autochtones pour toute décision qui risque de les affecter. la Cour
suprême a établi une échelle des obligations constitutionnelles. Cette échelle est
graduée en fonction de la de l'atteinte projetée. Occasionnellement, dit la
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Enfin, selon la Cour suprême, lors des atteintes les plus graves au titre aborigène,
l'obtention du consentement de la Première Nation pourrait être exigé. La Cour
suprême donne l'exemple de règlements provinciaux de chasse et de pêche qui
visent les territoires autochtones.

Dans le récent jugement Haïda, la Cour suprême a clarifié davantage sa position.
Elle a établi une distinction entre la situation juridique qui prévaut avant après la
preuve définitive d'un titre devant le tribunal. Avant la preuve définitive, si le titre est
vraisemblable et crédible, il existe une obligation d'accommoder substantiellement
les préoccupations de la Première Nation concernée. C'est le cas pour la majorité
des Premières Nations du Québec.

Dans sa pratique actuelle, le gouvernement du Québec est très loin de respecter ses
obligations constitutionnelles, telles qu'elles ont été définies par la Cour suprême.
Les Premières Nations ont clairement le droit d'exiger que toute atteinte significative
à lem titre fasse l'objet d'une entente négociée, et qu'une forme de cogestion en
amont des prises de décisions relatives à la gestion du territoire soit instaurée. Il doit
en être ainsi. A titre d'exemple, avant l'émission d'un contrat d'aménagement et
d'approvisionnement forestier (CAAF), l'autorisation de construire un barrage ou le
début de tout autre projet de développement et d'exploitation des ressources
naturelles. Une simple invitation à participer à une activité de consultation organisée
pour l'ensemble des citoyens du Québec ne doit pas être considérée
comme une mesure adéquate de consultation. Une consultation particulière doit être
menée auprès des Premières Nations et les moyens pour y arriver doivent être
assurés par le gouvernement du Québec. L'adoption d'une politique ou d'une
Stratégie gouvernementale, comme celle sur le développement durable, n'échappe
pas à l'obligation de consulter et d'accommoder les peuples autochtones. Or, dans le
processus actuel, le gouvernement ne consulte pas adéquatement les Premières
Nations. Ce mémoire ne doit donc pas être compris comme une participation à un
processus de consultation. Au contraire, il vient dénoncer le manque flagrant de
consultation sur un projet qui affecte directement les Premières Nations.
Pire, le gouvernement du Québec ignore délibérément les préoccupations des
Premières Nations maintes fois exprimées. Les très nombreux mémoires déposés
par les organismes des Premières Nations lors de multiples consultations existent,
mais ils sont lamentablement ignorés et non retenus pour l'ébauche des nouvelles
politiques. Une prise en compte sérieuse de ces documents permettrait
minimalement d'aborder correctement la question avec les Premières Nations.
Richard Desjardins parle du « Peuple invisible », en parlant des Algonquins. Les
Premières Nations sont invisibles parce que les gouvernements ferment yeux.



CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le gouvernement du Québec a dérogée à son obligation de consultation et
d'accommodement. Nous dénonçons l'entente cadre signée entre le Ministère des
ressources naturelles et de la faune et Osisko touchant le projet minier aurifère
Canadian Malartic.

Le projet du site minier aurifère de Canadian Malartic ne reflète aucunement les
intérêts des Premières Nations Algonquines Anishnabe de Lac Simon.

Également, ne répond pas aux attentes des Premières Nations telles qu'exposées
dans le Protocole de développement durable des Premières Nations (annexe B).
Cela s'explique notamment par le fait que le gouvernement n'a pas consulté les
Premières Nations. Le processus actuel ne semble pas non plus contenir une
consultation spécifique et adéquate.

Nous dénonçons le Guide intérimaire de consultation (annexe C) et nous tenons à
rappeler au gouvernement que son obligation de consulter les peuples Anishnabe
signifie bien plus qu'une simple transmission d'information.

Le Conseil de la Nation Anishnabe souhaite aujourd'hui que cette présentation saura
générer une meilleure écoute que lors de toutes les autres présentations faites
depuis quelques années. Si tel est le cas, le Québec pourra réellement prétendre
être sorti d'une politique de colonisation qui, sous des formes différentes, continue
d'aliéner le droit au développement des Premières Nations. Autrement, le
gouvernement s'expose à des jugements sévères pour ne pas respecter ses
obligations légales et politiques.
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ANNEXE A

Carte préliminaire de délimitation territoire ancestral
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ANNEXE B

Protocole de la stratégie de développement durable
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GROUPE DE TRAVAILDELADEUXIÈME VERSIONDE LASTRATÉGIEDEDÉVELOPPEMENT
DURABLEDESPREMIÈRES NATIONSDU QUÉBEC DU LABRADOR

Cette deuxième versionde la stratégie de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labradora été
développée grâce à l'apport précieux des membres des comités en place au sein de l'Institut de développementdurable
desPremières Nations duQuébecetdu Labrador(IDDPNQL) crééen1997, à la suitedel'adoption de la première Stratégiede
développementdurable desPremièresNationsdu Québecetdu Labrador, 1997. LesmembresduComitétechnique de l'IDDPNQL,
du Comité forestierdes Premières Nations ainsi que ceux du Groupe de travail sur l'énergie ont grandement contribué à
l'articulation de cettedeuxièmestratégie lorsdessessionsde trava il organiséesentreles moisde novembre2004etseptembre
2005. Les discussions tenues lors de visites de l'IDDPNQLrenduesà plusieurs Premières Nationset de nombreuxtextes de
diversesoriginesontégalement été pris en compte lors de la rédaction de cette stratégie. Finalement, mesdamesCatherine
Johnson etSuzy Basile ont rassemblétous les élémentsjugéspertinentsafin de rendredisponible cettesecondeéditionde la
Stratégie dedéveloppement des Premières du Québec etdu Labrador (2006).



Stratégi," de développement durable et 5

En modifiant la Loi sur le vérificateur le gouvernement du Canada a obligé chacun de ses ministères il
d'élaborer une stratégie de développement durable avant le 31 décembre 199ï.

(onséquemment, à la fin de l'année 1996, le ministère des Affaires indiennes etdu Nord canadien a enclenché un
processus de consultation national sur le développement durable auprès des Premières Nations etdes Inuit du Canada. Au

I!Assemblée des Premières Nations du Québec etdu labrador (APNQl) adécidé, lors d'une réunion tenue les 16 et17
1997, de s'approprier le processus de la Stratégie de développementdurable du MAINC afin de définir sa propre stratégie

de développement durable. Cette action aété confirmée par l'Assemblée des Chefs, dans la résolution du 20 février 1997.

Ce document constitue donc la seconde édition de la Stratégie de développement durable des Premières Nations du Québecetdu
Labrador qui aété originalement adoptée par l'Assemblée des Chefs de l'APNQllors de sa réunion tenue du 11 au 13 novembre
1997. Il est impératif que les gouvernements du Québec etdu Canada appliquent les principes énoncés dans ce document
lors de l'administration etla formulation des lois, politiques etprogrammes destinés aux Premières Nations du Québec etdu
labrador. Basé sur un consentement mutuel entre les Premières Nations du Québec etdu labrador et le MAINe, les parties
ont convenu de définir ensemble les mécanismes de décision ainsi que leurs pouvoirs etleurs responsabilités respectives afin
de mettre en œuvre cette seconde édition de la Stratégie de développement durable des Premières Nations du Québec etdu
Labrador.

Cette seconde édition de la stratégie de développement durable est sans préjudice aux droits fondamentaux etaux droits
issus de traités des Premières Nations du Québec et du labrador comme à ceux qui ont été reconnus dans le cas de traités
tels que la Convention de la Baie James etdu Nord québécois et la Convention du Nord-Est québécois et laPaix des Braves. Elle
est également sans préjudice aux droits fondamentaux des Premières Nations du Québec etdu labrador etde leurs conseils
tribaux engagés dans un processus de négociation territoriale etglobale.
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PRÉFACE DU CH EF RÉGIONAL, MON SI EUR GHISLAIN PICARD

L'élaboration d'une stratégiede dévelop pement durable par lesPremièresNationsdu Québec et du Labrador confirme notre
volonté politique de participer activement à une démarche où l'autonomie de nos PremièresNations ainsique le respect et
l'affirmation de nos droits ancestrauxetterritoriaux relèvent de notre seule autorité.

Cette seconde édition de notre stratégie de développement durable vient confi rmer à nouveau les engagements pris par
les Premières NationsduQuébec etdu La bradorafin de prendre le contrôle de leur propredéveloppement. En réponseàces
engagements, l'Institutde développement durable desPremières Nations du Québecet du labrador (I DDPNQl)aétémis sur
pied afin d'apporter unappui technique aux communautéset organismes desPremières Nations, ainsi qu'au Secrétariat de
l'Assemblée des Premières Nations du Québec etdulabrador (APNQL).

Les Premières Nations pratiquent depuis des milléna ires ce qui est convenu d'appeler aujourd'hui le « développement
durable » Lemaintiende la pratique des modesdevie etdeladiversitédescultures et deslanguesfaitpreuvede ladurabilité
etde la fo rce desPremières Nations ainsique du lienétroit toujoursentretenu avec la Terre-Mère.

lesprincipesetles enjeux exprimés par les Premières Nations dans leprésent document sontlefruit de multiples exercicesde
réfiexiontenusaucoursdeladernièredécenn ie. Ces principes, enjeux etbuts sont basés sur une vision ho listique provenant
des Premières Nations. Ilsexpriment la volonté des Premières Nationsde partagerla terreetses ressources, tout comme les
ancêtres l'enseignaient.

Il serait bon de rappeler que la responsabilité fid uciaire envers les Premières Nations revient au gouvernement fédéra l.
aussiresponsablede l'application de la loisu rles Indiens, etqu'il doitappuyer leseffortsdes Premières Nations en matière
de développement durable. Afin de permettre le renfo rcement de ces dernières sur le planculturel, social, économique et
politique, legouvernementfédéral doitadhérerauxprincipes dedéveloppementdurablequi ontétéadoptéspar lesPremières
NationsduQuébec etdu labrador. Il sedoitégalementderespecterlesdémarches entreprises par les Premières Nations telles
que le développement d'outils de l'Institut dedéveloppementdurable, d'un protocolede consultation etd'un protocole de
recherche, d'inventairesde modèles decogestion, etc. et dela miseenplacede leurspropresinstitutions.

la pleine reconnaissance des droits et des territoires des Premières Nations mène inévitablement à une autonomie
gouvernementale viable. L'accès aux ressources naturelles, à travers l'autonomie gouvernementale, est essentiel à un
développement économiqueadéquat quisatisfaitles besoinsréelsdes PremièresNations.

la principale missiondesPremières Nationsest d'assurer la préservationde la qualité delaTerre-Mère et ladurabilitéde ses
ressourcesafinde répondreauxbesoins des générations actuelles et futures. Il est possible d'atteindrece but par l'utilisation
des savoirs traditionnelsdes PremièresNationsportant sur lagestion des écosystèmeset laqualité de l'environnement.

les Premières Natlons ont toujou rs une forte appartenance au territoire ainsi qu'à leurs valeurs traditionnelles et c'est
pourquoi une saine gestion de l'environnement, réalisée en partenariat avec tous les intervenants, devient la base d'un
véritable développementdurable.

Nous souhai tons que ce document encouragera les Premières Nations à développerune réflexion sur leur rôle et leurs
responsabilités en termes de développement durable. C'est da ns cette perspective que nous avons produit une seconde
édition de la stratégie dedéveloppement durabledesPremières Nationsdu Québecet du labrador et qu'elle sedoit d'être
respectée par les gouvernementsduQuébec etduCanada.

Ghislain Picard,Chefrégional
AssembléedesPremières NationsduQuébecet du Labrador
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1. INTRODUCTiON

1.1 BREF APERÇUHISïORIQUE

Depuis des temps immémoriaux, les Premières Nations ont vécu en harmonie avec la Terre-Mère et ses ressources. Les
pratiques traditionnelles liées à la chasse,à la pêche,àlacueillette de fruitssauvages etdeplantesetà l'agriculture ai nsi que
celles liéesà la préparation de médecines,au développementdemultiples technologies de transport etd'habitationetaux
systèmes socialet politique desPremières Nationsontgrandementcontribué àl'établissementet à la survie des Européens.

L'établissement de sociétés européennes a ébranlé l'organisation sociale et environnementale des Premières Nations en
imposant des modèles religieux, économique et politique encore aujourd'hui incompatibles avec les valeurs et pratiques
traditionnelles des Premières Nations. Malgré ces bouleversements majeurs, les Premières Nations ont su protéger et
conserver les valeursetlespratiques traditionnelles liées àl'occupation du territoire. LaTerre-Mèreest toujours au cœur de
l'identité des PremièresNationsetc'est la raisonpour laquelle il est impératifde la protéger en s'assurant d'appliquer, entre
autre, ce quiestconvenud'appeler aujourd'hui un véritable développement durable.

Les Premières Nationsont fait faceà de nombreux autresbouleversementsaucours des dernierssiècles. En plus de la prise
de contrôleparlegouvernement canadienpar lebiaisde l'imposition de laLoisur les Indiens,des domainesoù lesPremières
Nations ava ient leurs propres expertises telles que l'éducation, la santé, la politique, l'économie et l'environnement, ces
dernières ont dûaussis'adapter, tant bien que mal, àde nombreux bouleversementscommelapratique de coupes forestières
draconiennes, la pêche et la chasse intensives, l'industrialisationet l'urbanisation accélérées, le développement de grands
projets hydroélectriques, la prolifé ration des moyens de transport donnant ainsi accès aux territoires traditionnels et bien
d'autres. Des événements particuliers viennent aussi expliquer, en grande partie, les diffi cultés rencontréesaujourd'hui par
les PremièresNations, soit la création des «réservesindiennes »par legouvernement cana dien etl'obligationd'interner, avec
la complicité des communautés religieuses, les enfants desPremières Nations dans les nombreux pensionnats mis en place
pour eux.

Toutefois, nous retrouvons des traces de l'influence des Premières Nations sur les territoires en question, soit des sites
archéologiques importants et une toponymie qui confirment la présence indélébile des Premières Nations. De nombreux
exemples de l'occupationparlesPremières Nationsdecertains territoirespeuvent être prouvéspar l'utilisationcontinue des
nomssuivants :Piekuakami, Chicoutimi, Ashuapmushuan, Iadoussac, Chibougamau, Gaspé, Cascapedia, Matapédia,Québec,
Ottawa, Maniwaki, Abitibi, Shawinigan, Maskinongé, Yamachiche, Pohénéga mook, Rimouski, Cacouna, Wendake, Kanata,
Ahuntsic, Kuujjuak, Toronto etCanada. Aujourd'hui, plusieurscommunautés des Premières Nationsontrepris l'utilisationde
leur nom traditionneld'origine.

Malgrélesrupturesnon intentionnellesdont lesPremières Nationsont faitl'expérience avecleurs territoirestraditionnels et
l'imposition deloisetrèglementspar lesgouvernementsprovincial etfédéralsur cesterritoires, lesPremièresNations croient
qu'il est primordialdepréserver etprotégerle lien sacré aveclaTerre-Mère. Le respect des écosystèmeset de labiodiversité,
dontlesPremières Nations fontpartieintégrante, est essentielpourtoute survie des pratiquesculturelles etéconomiques.

Dansune courte périodede temps, les Premières Nationssont passées d'unrôledegestionnaire et degardienduterritoire
etde ses ressources, à la tutelle de la Loi sur lesIndiensdu gouvernement fédéral. Depuis ce temps, les territoires et leurs
ressourcessont exploitéspardes tiercesparties sansleconsentement desPremières Nations.

LesPremièresNationsdemeurent confiantes depouvoirentretenir unerelationde respectmutuelaveclesdiverses sociétés du
Canada.Les Premières Nations tiennentunrôle primordialenassurant l'applicationde méthodesconcrètes dedéveloppement
durable surl'ensemble desterritoiresdes PremièresNations qu'elles sontprêtesàpartager.
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1.2 PRÉOCCUPATIONS SOCIA LES ET POLlïlQUES

Les PremièresNationsfont face àdes réalitéssociales, économiques etpolitiquesparticulières très différentesde l'ensemble
de ce lles des autres sociétés du Canada. Il suffit de regarderde près les statistiquesdisponibles afinde constater l'énorme
fossé qui sépare les conditions de vie des Premières Nations de celles des aut res peuples de l'Amérique du Nord. Diverses
mesures concrètes et urgentes doivent être envisagées afind'améliorersubstantiellement laqualitédevieet lebien êtredes
Premières Nations. Une des solutions préconisées ici est sans aucun doute la promotion d'undéveloppementdurable réel.
Pour ce faire, certainesactions politiques sont à prendreau plus tôt.

En tant que Nations souveraineset organiséessocialementet politiquement depuis longtemps, les Premières Nations sont
ouvertesàun partage des territoireset des ressources ainsi qu 'àune meilleure répartitionde la richesse qui découle de leurs
utilisations. Afind'y parvenir, la signature d'ententes particulières, de règlements ou de traités respectueuxet équitables,
développés conjointement entre les gouvernements des Premières Nations, du Québec etdu Canada, doit être assurée et
respectée par tous.

L'Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador (APNQL) a adopté en 1998 et réaffirmé en 2001, les 26
principes des Premières Nations qui résument bienla volonté politique deces dernières. De plus, l'APNQL adéveloppé
etadopté, enoctobre 2005, un Protocole de consultation quidéfinit les modalitésde consultation acceptables pourles
Premières Nations duQuébec etduLabrador. Cesoutils doivent êtrepris sérieusement en considération partoutes les parties
impli quées.

De plus, lesprincipes énoncésdans le rapportde la Commission royale sur les peuples autochtones (1996) qui sont : la
reconnaissance et lerespect mutuels, la responsabilité ainsi que lepartage sont toujoursd'actualité. Ce sont là des principes
inspirés des valeurs des Premières Na tions exprimées lors des audiences de la Commissionroyale et qui sont au cœur des
préoccupationsactuelles envers le développement durable.

Àcet égard, laprésentestratégie de développementdurablecontient les élémentslesplus importantsconstituant lesbases
de l'établissement d'unerelationdurable entre lesPremières Nations etles gouvernements.

1.3 PILIERS OU DÉVElOPPEM ENTDURABLE

De nombreux ouvrages récents nous amènent à identifier différents piliers du développement durable. Ces piliers sont
indissocia bles les uns des autres; ledéveloppement du rable se veut être cohérent enconsidérant ses diversescomposantes
comme étant égales et interreliées. La vision du monde etdudéveloppement chez les PremièresNationsestnécessairement
holistique. Les piliers ici identifiés sont intimement reliés etnécessitent une attentionparticulière.

Lepilierenvironnemental setraduit pa rlemaintiendel'intégritédesécosystèmes et laprotectiondes milieuxnaturelsafin
qu'il puisse yavoir unavenir devant nous tous. Le pilier social réfère au maintienet au développement desacquissociaux,
d'unesociétéen santéquidéfendsa culture etsafaçon devivre.Lepilier économiqueseveut êtreunmoteur d'activitéetde
croissance économiques dontondoit bien mesurerlesmoyens pour yarriver, afin de ne pas engendrerunedégradationplus
grande del'environnement. Finalement, lepilier droitsdes Premières Nations doit prendrela place quilui revient et doit
servir de para plu ie àtoutes lesautres activi tés sur les territoires, caf le respect deces droits est essentielaudéveloppement
des Premières Nationsetàlamiseenapplicationdestroisautrespiliers.
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1.4 DÉFISEN MATiÈREDEDÉVELOPPEMENT DU RABLE

Assurer la préservation delaqualitédesterritoiresetdelapérennitédes ressourcespourrépondre aux besoinsdes générations
futures représente un défi de taille. Depuis des millénaires, les Premières Nations ont vécu en harmonie avecla nature en
usant de pratiques viableset respectueuses de chasse, de pêche etde cueillette afin que les générations futures puissent
bénéficier des mêmes ressources et opportunités que leurs ancêtres. Les connaissances écologiques traditionnelles des
PremièresNations doivent être sérieusement reconnues, acce ptées et respectées par les autres util isateursdes ressources.
Les Premières Nations ont prouvé, depuis des générations, que l'applicationde ces connaissances représente unvéritable
modèle de développementdurable.

Le respect de l'équilibre entre les besoins et lesexigences environnementales, sociales etéconomiques devrait êtrela base de
tout projet de développement. Les principessuivantsdoivent êtreprisen considération:

Lesêtres humains font partieintégrante des écosystèmes etlespartagent avec lesautresespèces;

Les Premières Nations perçoivent les rapports entre leséléments de la nature(humain, spiritualité, cosmique, animal,
végétal, minéral) de manière holistique etégalitaire;

Le territoire(Terre-Mère) estlàpour le bien-être de tous lesêtres vivants;

La natureest unesource fondamentale d'harmonie etde guérison des êtres vivants;

LesPremières Nationsappartiennent au territoireeten ont la responsabilitédegestion etde gardiennage;

Les activitésdesPremièresNationssurle territoiresontconditionnées parla nature (saisons, cycle des migrations,leveret
coucherdu soleil, cyclelunaire,marées, etc);

Le respect, le partageetl'entraide sontlesbasesde la solidarité etdel'hamJOnie sociale;

Les connaissances traditionnelles sont transmises de génération en génération (technologies, observations, contes,
légendes, coutumes,etc)etpartagées par l'ensembledes membresdes familles et de la communauté;

Chaquepersonne estessentielleaubien-être etàla perpétuationde laNationetde 50culture;

Les cultures, les langues, les histoires et les occupations territoriales, ancestrales etcontemporaines, permettent aux
PremièresNationsde confirmerleurstatut distinct,·

Les culturesetles pratiquestraditionnelleswmportentdesprincipes etdes valeurstransposablesàlanotion moderne de
développement durable;

Toute forme d'exploitation desressourcesnaturelles surleterritoire doit se faire enpartenariat avec lescommunautés
des Premières Nations concernées etgénérer desretombées économiquesafind'améliorer leur qualité devie. Cela doit
sefaire tout enrespectantleursspécificités culturelles etsans limiterleur droit àpoursuivre leurs activités traditionnelles
surleursterritoires;

Les liens indissociablesqu'il yaentrelesenjeuxdedéveloppement durablesont: le maintienetla promotion de nos
cultureset denos langues,la préservationdelaqualitéduterritoire, la pérennitédes ressources,ledéveloppementsocial,
le développement économique, lanécessitéde partenariat et laparticipationaux processusdedécision. Ce sont là les
composantesdu principe dedéveloppement durable.

C'est danscet espritetdansle respect de cesprincipes que cette stratégiededéveloppementdurable aétérédigée.
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1.5 DÉFINIR LANOTION DEDÉVELOPPEMENT DURABLE

L'avenirdes Premières Nations dépend du lien sacré etspirituel quecesdernières entretiennent avec la terre.Les Premières
Nationssont ouvertesàpartagerla terre etleseront comme leurs ancêtresl'ont été, les relations étant baséessur lesprincipes
d'égalité, de reconnaissance etde respect mutuelsainsi quede partage.

Cependant, lesconditions écologiques, économiques, sociales et cu lturelles ont changé etlesPremièresNationsnesont plus
les seules à occuperle territoire età en gérer les ressou rces. Le développement durable nedoit pas qu'être uneadaptation
perpétuelle du systèmeéconomique aux limites que luiimposent les impératifs écologiques.

Il est souvent mentionné que les Premières Nations ont toujours pratiqué le développement durable, que la façondont les
Premières Nations ont su tirer leur subsistancede la nature étaitsanséquivoque«durable», La difficulté de s'entendresur
uneseule et même défi nition pour l'ensembledesPremières Nationsprovient du fait queces dernières sontculturellementet
politiquement différentes bien qu'un dénominateur commun soitprésent, le lien privilégié avecla Terre-Mère.

Les Premières Nations ont eul'occasionde réfléchirsur ledéveloppement durable lors de diverses activités organisées par
l'I DDPNQL. Elless'entendent pour affirmer que ce n'est pas la définition du développement durablequi importe mais son
application.Plusieurspratiques etcomportements peuvent être qualifi ésdedurables et ont été citésenexemplestels que:
le donde graissed'oursàuneautrepersonne quand on nel'utilisepas soi-même oubien lapratique de la chasse limitée à la
quantité de gibiernécessai reselon le nombre de personnesànourrir afind'assurerlapérennitéde la ressource.

Onpeutaffirmerque la visiondesPremières Nationssur ce quiaétéappelé jusqu'àmaintenant le développement durable
reposesurlesnotionsd'équilibre,derespect etde responsabilisation afindeprotégerles générations futures. La vision
holistique quiaccompagne ces notions privilégiées doitcomposer également avecla préservation de la diversitéculturelle,
le maintien des pratiqu es liéesau territoireainsi que la transmission des savoirs, des valeurs et des principes qui font la
spécificitédes Premières Nations.

Bien que ladéfi nition dela notion dedéveloppement durable la pl us répanduesoitcelle de laCommission Brundtland (1987)qui
stipule:« Une formededéveloppement qui répond auxbesoins delagénération actuelle tout enpermettant aux générations
futures de répondre aux leurs. >l, il est suggéré que chaque Première Nation présente sa définition de développement
durable équilibré quirespecteraitses particularités, ses réalités territoriales etsonappartenanceculturelle.

Les PremièresNationssuggèrent de parler d'undéveloppement durable équilibré, ce qui représenteraitplusadéquatement
la volonté detenircompte des besoins actuels d'unesociétéde consommation tout en préservant aumieux l'environnement
et ses ressources. La définition générale suivante est ressortie des discussions préalables soit : « Le développement durable
équilibré répond auxbesoinsprésentssans compromettreles activités desgénérationsfuturesàleur propre épanouissement.»
(Groupede travail de l'IDDPNQL, février2005)
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2. OUTILS INTERNATiONAUXEN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Depuis le début des années BO, la notion de développementdurable aura souvent été au cœur de plusieurs discussions et
débats, autant dans les communautés des Premières Nations que dans l'arène politique de nombreux pays. Les Peuples
autochtonesdumondeont également contribué àcette réflexion par leur participation active maisardue due, entre autres}
aumanquedefi nancement etaufa itque lesdélégations offi ciellesdesÉtatsparticipant auxrencontres internationalesont
rarement été composées de membres des Peuples autochtones. Bien que cette tendance tend à changer, le discours des
Premières Nations reste souvent lettre morte et n'exerce que peud'influence réelle sur les résultats fi nauxdes rencontres
internationalesportantsur les enjeux liésà l'environnement

La vague de changementsau«vert»a donné lieu à la signature de plusieurs conventions et traités internationaux età la
tenuede forumset derencontresparlespaysquiprônentune meilleureprotection de l'environnement. Certainsdecestraités
etconventions devraient avoirdesrépercussions directes surles droits des Premières Nations en matièred'accès au territoire,
d'utilisation des ressources naturelles, de développement économique etsocial, d'accèsà des redevances pécunia ires etde
protection de lapropriétéintellectuelle surles savoi rs traditionnels.

Voici quelques outils internationaux, signés par le gouvernement du Canada, qui devraientsoutenirles Premières Nations
dansleur développement durable.

Tel que mentionné précédemment, dans le Rapportdela CommissionBrundtland (1987), ledéveloppementdurable estdéfini
comme suit : «Une forme de développement qui répond aux besoins de la génération actuelle tout en permettant aux
générationsfuturesde répondre auxleurs. II Denombreuxgouvernements sesont servisde cette définition pour développer
leu rs politiques enmatière de développement durable. Bienque sonapplicationréellesoitdiscutable, il n'en demeure pas
moinsqu'elle la nce lesprémisses de based'une réellevolontéde changer lafaçondepenserledéveloppementafin d'assurer
la pérennitéet laqualitédu territoire et de ses ressources.

Le Sommet de la Terre de Rio en 1992, événement marquant le5i'm• anniversaire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement (CNUED),a mis l'accentsur les enjeux environnementauxet sur la nécessité d'une
collaboration internationale pour soutenir le développement durable. L'a ppui international accordé à Action 21 constitue
sans doute l'une des grandes réa lisations de la CNUED. Action21 (pour leXXlièm. siècle) est un programme d'action sur les
enjeuxenvironnementaux etde développement quioccupe40chapitres et800 pages dedocumentation. Il représentele plan
d'action global dans ce domaine.

Au chapitre 26 d'Action 21 intitulé: « Reconnaissance et renforcement du rôle des populations autochtones et de leurs
communautésll, on encourage les gouvernements à faire des efforts en vue d'un développement durable qui reconnaît,
intègre, promeut et renfo rce lerôlede cespopulations etde leurs communautés.

Résuméduchapitre26de J'Agenda 21

a) ReconnaÎtre, intégrer, promouvoiretrenforcer ler61e despopulationsautochtonesetdeleurscommunautés;

a) renforcer fa participation active populations autochtoneset deleurs communautés à formulation} au
niveaunational, de politiques, fois etprogrammesayant trait àlagestion des ressourcesetàd'autresprocessus de
développementqui peuvent lesaffecter, etfeur donner lesmoyensdeprendre rinitiativedetellespropositions;

c) assurerfa participation des populationsautochtones:

- auxstratégies de gestion etdeconservationdes ressources;

- au suivi des stratégies en faveurdudéveloppement durable.
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LesecondSommet de la Terretenu à Johannesburg, tenu en Afrique duSuden2002, souligne lesdix ans de Iflction 21et
remet en question les actions entreprisesà ce jour. Lors de ce sommet, le maintien de la dive rsité culturelle a été adopté
comme étant un autre pil ier du développement durable. Cette notion touche particulièrement lesPremières Nations et les
Peuplesautochtones dumondecarelle est souventrattachéeàlaquestion territoriale.

LaConventionsurla biodiversité adoptée en 1992fait également directement référence auxdroitsdesPremières Nationsàla
protection des connaissances et la conservationdeladiversité biologique, sanstoutefois intégrer l'accèsau territo ireet aux
ressourcesnécessai re àson application. L'article 8(j)stipuleque:

Article 8 (j) de laConvention sur la biodiversité

Choque partie contractante,donslamesure dupossible etselonqu'ilconviendra :

«Sousréservedesdispositions de sa législationnationale, [l'État quiaratifiéla Convention] respecte, préserveet
maintient lesconnaissances, innovations et pratiques des communautésautochtones etlocales qui incarnentdes
modes de vietraditionnelsprésentantun intérêtpourlaconservationetl'utilisation durable dela diversitébiologique
et en favorise l'application sur uneplus grande échelle, avecl'accord et la participation des dépositaires de ces
connaissances, innovationsetpratiques, et encourage le portage équitabledesavantagesdécoulantdel'utilisation
decesconnaissances, innovationsetpratiques.»

LaConventioncouvre l'ensembledesécosystèmes, desespèces etdes ressources génétiques, posant le principe d'un partage
juste et équitable des avantages découlant de l'exploitationdes ressources. Le partage de ces avantages et bénéfices fa it
l'objet d'intenses et nombreuses discussions. Sur le plan du droit international, c'est la première foi s que la conservation
de la diversité biologique fait partie intégrante du processus de développement. Les pays qui adhèrent à la Convention,
juridiquement contraignante, sont dansl'obligation d'enappl iquer les dispositions.

LeProtocoledeKyotosur le changement climatique, signé en1995 par le Canada etappuyépar le gouvernement duQuébec
parvoie de résolutionen2001, présente desobjectifsde réduction de gaz à effetde serre (produits, entre autres, par les
automobiles etles industries). Defortes pressions sont exercées afin de fa ire ratifier le protocole parle plus grand nombre
d' Ïtats du monde. Àce sujet, les États-Unis refusent à ce jour de ratifier le Protocole de Kyoto bien qu'il soit le pays qui
produit leplusdegazàeffet deserredela planète. Plusprèsdenous, leProgrammed'actionpourlescollectivitésautochtones
etnordiques (PACAN)du ministèredesAffai resindiennesetduNordCanada (MAl NC) octroie dufinancementauxPremières
Nationsqui entreprennent de fairediminuerles émissionsde gaz àeffet de serreàtraversdifférentsprojets.

Depuis1998, l'Instance Perma nentesurles QuestionsAutochtonesde l'OrganisationdesNationsUnies (ON U), composéde16
membres dont8Autochtones, a lemandatdesepenchersur les secteurssuivants : la santé, l'éducation, l'envi ronnement, la
cu lture, ledéveloppement etlesdroitshumains.Unthèmeprécisfait l'objetdes sessionsrégulières duforum.

Endécem bre 2002, l'Assemblée générale des Nations Unies adopta la résolution57/254 faisant de 2005-2014 la Décennie
desNationsUniespourl'éducation en vue dudéveloppementdurable. L'UNESCO futdésignée responsable de la promotionde
la Décennie. Leprogramme d'applicationinternationalqu'elle doit élaborerdevraaméliorerla qualité de l'enseignementet
réorienterses objectifs afinque ledéveloppement durabledevienne l'unedes premières priorités de l'UNESCO et dumonde
entier.

Enfin, aprèsplusde 20ans dediscussions, le textede la Déclaration desdroitsdes peuplesindigènesfut adopté par leConseil
des droitsde l'Hommedes Nations Unies, le 29 juin2006. Le projet doit maintenant êtrevalidéparl'Assemblée généraledes
Nations unies parvotedes membresavant lafi nde2006. Sielle estapprouvée, la Déclarationpermettranotamment d'évaluer
l'attitude des États envers les peuples indigènes, ca r elle reconnaît lesdroits des peuples indigènes sur leurs terreset leur
modedevie. Bienque leCanadaajoué un rôle important dans leprocessus d'élaborationde la Déclaration, ilvota contreson
adoption, auxcôtésde la Russie. Selonle représentant duCanada, de plus amplesdiscussionssurplusieurs points-clés sont
encorenécessai res.
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Enseptembre 2003, le Forum forestier des peuples autochtones, tenuà Québecdans le cadre du Congrès forestiermondia l,
adonné na issance auPland'action deWendakequi réaffi rme lesdroitsdes Premières Nationsen matière deforesterie et de
développement durable. Cet outil aaccompagné plusieurs documents, mémoires et rapports produits par l'Assemblée des
PremièresNations du Québecet dulabrador (APNQl)et sonInstitutdedéveloppementdurable.

Enfévrier2005, leComitéconsultatifpourl'environnementdela BaieJa mes (CCEBJ) adéposé un avis préliminaireauministère
de l'Environnement et du Développement durable du Québec rappelant que « , . .Certa ins principes de développement
durable se trouvent inscrits dans le régime de protection del'environnement et dumilieu socialde la Conventiondela Baie
Jameset du Nordquébécois (CBJNQ)signéeen1975 : le régime prévoit le droit de mener des projetsdedéveloppement tout
enaccordant une attention particulière à la protectiondesAutochtones, de leursociétéet de leur économie. »(lettre CCEBJ,
février2005:1)

Finalement, les gouvernementscanadien et québécois se sontégalement dotés destratégies et plansd'action portant sur le
développement durable. lepremieraobligétous ses ministèresfédérauxàformuler unestratégie de développementdurable.
Àcet effet, leMAINCprépare actuellement satroisième stratégiequidevrait entrerenvigueuren 2007. Legouvernement du
Québec apréparéunplan de développementdurable etun avant-projet de loiqui,aprèsunepériode de consultation adressée
à l'ensemblede la populationdu Québec, ont étéadoptés en2006.11 est important de rappeler que ces stratégies et plans
d'action s'adressent en grandepartieaufonctionnementdu ministèreconcernéet non pasauxcitoyens.

Bien d'autres outils internationaux existent, qu'ils soient ratifiés ou non par le Canada, tels que la Convention 169 de
l'Organisation internationale du Travail (OIT) quicomporte desdis positions importantes en matière de droits autochtones
et d'accès auxterres, aux ressources etàl'autodétermination etles Conseils nationauxdesÉtats, formés lors de la rencontre
de Rioen 1992qui sont composésd'organ ismes citoyens et qui ont comme rôle desurveiller le trava il des gouvernement
en développement durable, il resteà les utiliser. Cesoutils peuvent être utiles auxPremières Nationsquidési rent fa ire des
pressionsafi nderéglerdeslitigesoudesprocessus derevendications detoutes sortes.

laLoisurles Indiens stipuleque le gouvernementdu Canadaestresponsabledes Indiens inscrits. Pour les PremièresNations,
cela signifie quelegouvernementdu Canada al'obligationfi duciairedefoumirlesressourceshumaines,fi nancières, techniques
et matérielles afin de répondre aux besoins criants descommunautés desPremières Nationsen matièrededéveloppement
durable.

Il s'agit de la philosophie et de l'espritsur lesquels se base la déclaration de principes: «Nous, Premières Nations, habitons
et utilisons pour notre subsistance et notre bien-être spirituel et matériel les écosystèmes des territoires. Nous gérons ce
territoire depuisdes tempsimmémoriaux.Nosancêtressesont adaptés auxconditionsde l'environnement etontadapté leurs
activités traditionnelles au cycle dessaisons etde la disponibilitédes ressources naturelles. »(Stratégie dedéveloppement
durabledesPremières Nations duQuébecetdu labrador, 1997)

Il ya un lienétroit entre la qualité duterritoire, sondéveloppement durable
et la santé, le bien-être culturel, social etéconomique des PremièresNations.
Dans ce sens, une stratégie de développement durable doit reconnaître,
intégrer, promouvoir et renforcer le rôledes Premières Nations dans les plans
de gestion etde conservationdu territoireet de sesressources.
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3. ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

LesPremièresNationsfont face àdes défis sociaux etenvironnementauximportants.Une volontéd'affirmation deleursdroits
sur le territoire et l'atteinte d'une réelle autonomie gouvernementale est au cœur de nombreuses démarches entreprises
par les Premières Nations. Afinde parvenirà biencerner les enjeuxauxque ls font face les Premières Nations,unétat de la
situationest démontréàtraverscinq sujetsexpliquésdanscettesection: lescultures et les langues, laqualitéduterritoireet
pérennitédesressources, le développement social et économique, la nécessitédupartenariatetlaparticipation aux processus
de décision.

3.1 CULTURES ET LANGUES

AuQuébec et au Labrador, ilyadixPremièresNations distinctes, en plus du peuple Inuit (voirla cartegéographiqueàlap. 7).
Cesdix Premières Nations sont aussi di verses linguistiquement que culturellement. Elles entretiennent entre elles des liens
privilégiésdepuisdesmillénaires. Plusieurs d'entres elles font partiedela mêmefamille linguistiqueetpartagent des traits
culturels communs. Les cultures etleslangues sont au cœur de l'identitédesPremièresNations.

LesvaleursdesPremièresNations enmatièrededéveloppement durable rappellentla responsabilitéindividue lled'apporter
unecontribution à la protection et à lapromotiondes cultures et des langues, quisont les éléments fo ndamentaux du lien
aveclesautres composantes de l'univers.

La conception de l'un ivers, illustrée symboliquement parleCercle sacrédela vie(monde humain,spirituel, cosmique, animal,
végétal, minéral), exprimela relation d'interdépendance des Premières Nationsavec touslesautresêtresouélémentsqui le
composent.

La préservation des savoirs traditionnels et des croyances est essentielle à la protection des cultures et des langues des
Premières Nationsdans lemonde d'aujourd'huipour que les futures générationspuissentmaintenirleur identitéculturelle.

Des mesures doivent être prises afinde promouvoir, exprimer, affirmer, protégeret conserver les cultures des Premières
Nationsdanstouteleur richesse et leur diversité. Des mesuresde protectionet depromotiondoivent êtreappliquées, entre
autres, auxplantes médicina les, aux enseignements, aux savoirs traditionnels, aux cérémonies, aux chants, auxdanses, aux
légendes, auxœuvres d'art,auxtravauxd'artisanat, auxobjets sacrés, auxlieux historiquesetarchéologiquesainsiqu'aux
sitesd'occupationactuels.

Rappelonsquel'Article 8 (j) delaConvention sur la biodiversitéstipule que lesdroitsà la propriétéintellectuelledespeuples
indigènes impliquent desbénéfices lorsquel'accèsaux ressources naturelles, incluant lesressourcesgénétiques, est autorisé
pa rlesgroupes concernés. L'Institutdedéveloppement durable desPremières Nations duQuébecet duLabrador suivra les
résultats des travauxduGroupedetravail sur Il1ccèsauxressources génétiquesetlepartage desavantages de la Convention
surla blodlversité,

Les Premières Nations ont subi une rupture avec ces lieuxsacrés et leurs composantes. De nombreuxartefacts se sont
retrouvésdansdesmusées oudescollectionsprivées, sans aucun respectni reconnaissancedeleurlieude provenance et de
leursignificationparticulièrepour leurs propriétai res. Bienqu'il reste beaucoupàfa ire afin de réparerleserreurs du passé,
plusieurs PremièresNationssont actuellementdansun processusde rapatriement desartefacts, objetssacrés et ossements
humainsversleurlieud'origine. De plus, lesrecherchesmultidisciplinaireseffectuées auprèsdesPremières Nationsn'ont pas
toujours été réaliséesadéquatement et les Premières Nations doiventse doter d'une politique afin de mieuxcontrôler les
activités des chercheurs au seindescommunautéset desterritoirestraditionnels.
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Àcet effet et afin de pallier à un besoinexprimé par plusieurs Premières Nations, le Protocolederecherche desPremières
Nations du Québec et du Labradoraétéadopté parla Table des Chefsde l'Assembléedes Premières Nations duQuébec etdu
labrador (APNQl), le19 mai 2005 (voirlasection Documentsde référence).

la protectiondeslanguesdesPremières Nationsest essentielle carles langues représentent une conception particu lière du
monde, la sagesseancestra le, les connaissances écologiques traditionnelles et les modes de vie. Elles sont fondamentales
pour ledéveloppement culture l, social, économique et polit ique. Eneffet, l'util isationcontinue des langues des Premières
Nationsest fondamentale à la transmission des valeurs d'unegénérationà l'autre.

Àcet effet, le Conseil en éducation des Premières Nations, dans son rapport de la deuxième Conférence sur les la ngues
autochtonestenueàSr-Sauveuren octobre2004,affirmequ'il yauneinterdépendance dela langue,delaculture etdes savoirs
ancestraux. La protection et la revitalisation de ces éléments sont essentielles malgré les nombreuses difficultés rencontrées
parlesPremières Nations. Il estrecommandéde développerdesstratégies proactives etefficacesafin que legouvernement
du Canada reconnaisse de façon officielle les langues autochtonesetqu'il s'engage à fournir les ressources nécessaires afin
d'assurer la revita lisation, la sauvegarde et la promotio ndes langues autochtones. Il est également recommandé que les
Premières Nations se dotent de mécanismes, ou d'une structure régionale, de défense, de soutien et de promotion des
languesautochtones.

Enlien avec un desprincipes de développement durable, soitlaqua litédu territoire etses usagesdurables, il est fondamental
de permettre d'assurer le maintien et la promotion des culturesetdes langues, à travers les multiples activités culturelles
organiséesparles Premières Nations.

Dans cet esprit, les Premières Nations doivent avoirla capacité politique et législative de protéger et de promouvoir les
cultures etleslangues. lesgouvernementsfédéral etprovincial doivent doncreconnaître pleinement lesidentités culturelles
des PremièresNations pardesloisétabliesen ce sens.

3.2 QUALITÉDUTERRITOIRE ET PÉRENNITÉDES RESSOURCES

l'enjeu le plus fondamental du développement durable et des Premières Nations est le lien traditionnel qu'entretiennent
les Premières Nations avec la Terre. Ce lien touche aux aspects de développement durable quisont très importants pour
les Premières Nations tout comme la revitalisation des aspects culturels, sociaux, économiques et spirituels qui provient
directement dece lienavec la Terre.

la préservationde la qualitédu territoire et delapérennitéde ses ressources sont essentiellesaumaintiendesmodes de vie
des Premières Nationset sont donc deuxdes princi pales composantes dudéveloppement dura ble. Il est primordial que le
territoirepuissepermettrela pratique desactivitésdesubsistance etl'apport denourritu retraditionnelle. Deplus, l'exercice
des droits ancestraux, territoriauxet issus de traitéset le mode de transmissiondessavoirs autochtones sont intimement
liésà la préservationde la qualité duterritoire etde la pérennitéde ses ressources. Donc, le rôle de« gestionnaire»etde
«gardien»duterritoire attribuéauxPremièresNationsdevientindéniable.

Les Premières Nationsdoivent doncgérerunedouble tâche Ilapplicationdudéveloppement durable. la première
consiste à assurer le respectdes écosystèmes etdes modes d'utilisationéquilibrés duterritoire. la deuxième tâche vise à
travailleren partenariat aveclesautres utilisateursdu territoirepour enaméliorerlesméthodesd'aménagement etfavoriser
ledéve loppement durabledansle respect desdroitsetdesbesoinsdes Premières Nations.

Nousdevrons encouragerla formationd'expertsprovenant desPremières Nationsdans lesdomainesliés à l'environnement,
lagestion del'eau,età la gestionduterritoireetdeses ressourcesafinqu'ilsprennentlerôle de leaderpour le développement
durableduterritoire, et ce, avec les autres utilisateursdesressources.
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Tous lesutilisateursduterritoire doivent considérer, dans la préservation et la gestionduterritoireet deses ressources, les
éléments suiva nts:

Lesmodèlesd'utilisation multipledesressources(optimiserversus maximiser);

La polyvalence duterritoire(évaluation, inventaireethiérarchisationdesbesoins);

Lagestion intégréedes ressourcesetduterritoire(activités decogestion);

la gestionintégréedel'eauetdes bassinsversants;

L'aménagement intégrédesressourceset l'amélioration et/ou lemaintiende la productivité desha bitats;

Lesbesoinsdes Premières Nationset desautresutilisateursdanstous les processus d'aménagement duterritoireet
demiseen valeur desressources;

Le maintien des composantes caractérisant le territoire incluant la biodiversité, l'intégrité des écosystèmes et les
habitatsfauniques lorsdela planification et delacondu itedesactivités dedéveloppement;

LerôledesPremièresNationsdans le développement futur duterrito ireetde ses ressources;

Les risqueset menaces potentiels posés par l'introductiond'organ ismes génétiquement modifiés ourésultant de la
bio-ingénierie.L'introduction d'une plante, d'un arbre ou d'une espèce animale génétiquement modifié sur leterritoire
d'une PremièreNationpourrait entraînerdes impactsnégatifs sur l'ensemble del'écosystèmelocal.

La participation réelle desPremières Nationsdans les développements réa lisés en partenariat avec les autres utilisateurs du
territoireetdanstouslesprocessus de décision préalables estincontournableafind'atteindre lesobjectifsdedéveloppement
durableidentifiés.

Les droits inhérents des Premières Nations àl'accès aux ressources reconnusparla Cour suprême du Canada doivent primersur
le prélèvement des ressources naturelles renouvelables etnon renouvelables. Danscette perspective, les Premières Nations
doivent êtreassociées etconsidérées comme des participants égauxda ns la fo rmulationdeslois, pol itiques etprogrammes
ainsi que dans l'élaboration des stratégies de conservation et de gestionduterritoire et de ses ressources. Le Protocole
de consultation des Premières Nations duQuébecetduLabrador est basé sur cette perspective. Dans le même esprit, les
pratiques degestiondu territoire des Premières Nationsdoivent faire l'objetd'une reconnaissance pa rlemilieuscientifique.

Finalement,àtitre d'exemple, la gestion des conséquences des changements climatiques, lesenjeuxénergétiques, forestiers
etminiersetlesstratégies degestion del'eausontdesdomaines dans lesquels les PremièresNations ont unrôle prédominant
àjouer.Les projetsdedéveloppement liés àces enjeux exigent la participation activedes Premières Nationsda ns toutes leurs
étapes.

3.3 DÉVELOPPEMENTSOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Les communautés des Premières Nations font fa ce à de grandes diffi cultés et à de grands défis en matière de santé, de
logement,d'éducationetd'instabilitééconomique.Lemaintiend'une qualitédeviedevient undéfi de taillepourlesfamilles
qui doivent faire face àde nombreuxobstacles telsquelemanque dediversitéetde possibilités d'emploiainsi qu'àun taux
de chômage important et un recours à l'assistance social récurrent. La pratique des activités traditionne lles est devenue
de plus en plus difficile dû, entre autres, à un manque d'accèsàdes ressources de qualitéainsi qu'àdesbarrières sociales
et économiques (valorisationsociale, manque d'équipement etde moyen detransport, etc). Ce sont là des conditions qui
mettentenpéril l'avenirdesjeunes et celuides générationsfutures.

Lesbesoins prioritaires immédiatsdesPremières Nationssont lelogement, lasantéetl'éducation. Des mesurespa rticulières
et urgentes doiventêtre prises afin de répondreauxnombreuxproblèmes auxquels fo nt face les Premières Nations et qui
mettent en péril leur qualitéde vie.
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Chez les Premières les indicateurs de qualité de vie dans les domaines environnementaux,
etsanitaires sont en dessous de ceux de la canadienne. Selon l'Indice de Humain des

Nations le Canada se situe au mondial tandis que les Autochtones du Canada arrivent au rang.
Les conclusions du rapport du des Nations monsieur affirme
que les indicateurs sociaux ethumains du bien-être chez les Autochtones sont considérablement inférieurs à
ceux des autres lesconditions des Premières Nations ne sont pas en considération lors des calculs

des du Canada.

Ces conditions de vie ne peuvent être tolérées. Elles sont en grande partie, sinon en une des conséquences de
la création des réserves indiennes par le gouvernement du Canada dès de la loi sur les Indiens en 1876. Afin
d'avoir une meilleur compréhension de cette situation historique et actuelle, il est crucial de tenir compte des nombreux
bouleversements auxquels les Premières Nations ont dû faire face depuis l'adoption de cette loi a été minimalement
modifiée en 1985 afin de réparer une des injustices affectant l'ensemble des membres, soit l'amendement C-31 (retour de
statut aux femmes autochtones ainsi qu'à leurs enfants).

Afin de pallier aux manques de ressources dans le but d'améliorer les conditions sociales des communautés des Premières
Nations, il devient nécessaire de rapatrier les programmes, de prendre le contrôle des pouvoirs décisionnels dans toutes les
juridictions etde permettre l'établissement de politiques sociales convenables.

Après plus d'un siècle d'oppression et de tentatives d'assimilation, les Premières Nations veulent restaurer et permettre à
tous de mieux comprendre la vision holistique du monde. Tout développement communautaire doit contribuer au meilleur
équilibre sur tous les plans: physique, émotionnel, intellectuel etspirituel.

les Premières Nations doivent établir leurs propres institutions de justice et de sécurité publique. Elles doivent avoir un
système de justice davantage conforme aux besoins, préoccupations etidentités socioculturelles de leurs membres. De plus,
les réseaux d'entraide informelle (aide aux Aînés, aux jeunes familles, aux personnes malades) doivent être reconnus afin
d'assurer la responsabilisation des communautés envers leurs membres.

Les Premières Nations croient fermement que la négociation d'ententes etde conventions (traités, accords etprotocoles) avec
d'autres gouvernements pourraient résoudre les épineux problèmes politiques, administratifs et financiers. Pour ce faire,
l'identification des problématiques et la recherche de solutions concrètes par les Premières Nations doivent accompagner ces
processus.

Bien que le développement économique soit souvent perçu comme étant la solution clé à tous les obstacles auxquels les
communautés des Premières Nations font face, il semble que ce ne soit pas la voie la plus facile à entreprendre. Plusieurs
défis sont toujours àrelever etcertaines politiques doivent être rapidement modifiées afin que les Premières Nations puissent
atteindre un niveau de vie décent.

Les Premières Nations doivent avoir accès au financement et aux opportunités pour leur dèveloppement économique afin
d'atteindre leur autonomie. Il est que toutes les initiatives de par les Premières
Nations sur les territoires traditionnels ou ailleurs soient en accord avec les de durable ainsi que les
valeurs des Premières Nations. Àcet il que les Premières Nations exercer un de
préemptlon sur la mise en valeur du territoire etde ses ressources.

programmes etles de sont destinés aux Premières Nations doivent être
aux besoins sociaux et culturels de ces dernières. La active et la en des valeurs
fondamentales des Premières Nations dans la définition de ces programmes etde ces sont essentielles afin de mieux
orienter leur leur et mise en etd'obtenir des résultats concluants.
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Il 'la de soi que la participation réelle des Premières Nations veut aussi dire qu'il doit y avoir un partage équitable des
retombéessocia les et économiquesdu développement. Cettenotion departage demeure unevaleur socialeimportantepour
lesPremières Nations.

Lamiseenplace d'unestratégie de développementdurable orientéeversuneparticipation etuncontrôle accrusdesPremières
Nations dans les activités dedéveloppementqui sedéroulent surle territoire soulève lebesoind'acquérirdes compétences
techniquesafin d'intervenir autant surla base de la préservationde nosbesoins que sur les exigencesdu développement.Les
programmesde fo rmat iondoivent doncpermettre l'accès àtoute lagammedecompétences nécessaires pourassumercette
responsabil ité.

Àtitred'exemple, la reconnaissance et lecontrôle de la propriété intellectuelle (connaissancesécologiques traditionnelles,
lesarts, l'artisanat, la transformation des plantes médicinales, les activités touristiques, etc)desPremièresNationssont des
étapes incontournables. Les programmesdeformation abordent trop peu cesaspectsdu développement, il faut que cette
situation soit corrigée.

Il existedes contraintes empêchantlesPremièresNations dese donner une assiseéconomiquesolide. Il s'agit descontraintes
de la Loi sur lesIndiensetdesdifficultés d'accès au crédit,aufi nancement,au ca pital,ausoutienàl'investissementai nsiqu'au
territoire et àsesressources.

Évidemment, tous ces éléments doivent être pris en considération dans les discussions conduisant à l'établissement d'un
véritable partenariatsur le territoi re.

Enfi n, divers outils ont été éla borés afin de mieux cerner les embûches et les solutions auxquelles sont confro ntées les
Premières Nations. le développement d'une grille d'analyse en développement durable a été réalisé par l'Institut de
développement durable, en partenariat avec le ministère des Affaires indiennes et du Nord Canada (MAINC). Cette grille
permet aux communautés de s'autoévalueret d'identifier les forces et les fai blesses avecet sur lesquelles elles devront
travailler. De plus, le Forum socioéconomique des Premières Nationsattendu pour le mois d'octobre 2006 permettra aux
communautésde faire un bilan de leur développement etd'identifier les objectifsàatteindre afin que le développement juste
et équitable devienneune réalité.

3.4 NÉCESSITÉ DUPARTENARIAT

L'exploitation desressources naturellesrenouvelables et non renouvelablessurleterri toire par destierssansnotre participation
est inacceptabledans un pays sig natairedechartes internationales portant surle respect desdroits et libertés.

LesPremièresNations, fi dèles àleurs valeurstraditionnellesde respect,departageetd'entraide, recherchent unecoexistence
harmonieuse et pacifique avec tous les autres citoyens. la coexistence devrait nécessairement prendre la forme d'un
partenariat basé sur le consentement mutuel des parties et sur une relationde confiance durable. Ainsi, aucun projet de
développement situésur les territoires des Premières Nationsne devrait se fairesansla participation éclairée des Premières
Nations concernées. lesPremièresNationsont également ledroit de refuserundéveloppementsurlesterritoiress'il est jugé
non pertinent.

Lefaitd'établir un véritable partenariatdans lequel les Premières Nations sont impliquéesenamont de la conceptiondes
projets, de la prise de décision et des interventions sur le territoire constitue le véritable défi pour tous ceuxet celles qui
veulent réal iserun développement dura ble.
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Le partenariat implique d'abordunereconnaissance mutuelle, de gouvernementàgouvernement,d'égalàégal. Il sebâtitsur
une relationdeconfia nce du rablequise développeentre les partenaires.

Même si lesPremières Nations respectent le principe de la coexistence harmonieuse, qui enappelleauxvaleursetauxprincipes
traditionnels, les ponts sont quelquefoisdifficiles à établir entre des peuples dont les moyens d'actionsurle territoire sont
aussi disproportionnés. L'approche communautaire des Premières Nations exige des consultations et des consensus qui
demandent quelquefois des échéanciersdifficilement compatibles avec lesimpératifsdudéveloppement empressé.

LesPremièresNationsdoiventêtre desintervenantes depremierplan dans la gestion del'eau, lagestion des territoiresetdans
lamise en valeur des ressources.Lesvaleursfondamentaleset lesmodesdegestion desterritoiresainsiqueles connaissances
desécosystèmesetlerespect qui leur est porté aperm is de traverser l'épreuve du temps. L'épreuve du temps étantl'objectif
fondam entaldudéveloppement durable, lapriseencomptedesvaleurset pratiques desPremièresNationsdoit êtreaucœur
despourpa rlers portantsur des projetsde déve loppement quiappellent au partenariat.

3.5 PA RTICIPATION AUX PROCESSUS DEDÉCISION

Les Premières Nationsdoivent participeràtouteslesétapes du processus de prise dedécisionsur tout projet qui lesconcerne
ouquiaffecte leurs droits, territoires etcommunautés. Les décisions prises au sujetdes projets de développement doivent
être convenuesavec les PremièresNations concernées à la suited'une consultation adéquatede cesdernières.Afinderemplir
convenablement l'obligationde consulter etd'accommoder lesPremières Nations, le Protocole de consultation des Premières
Nations duQuébecetdu Labrador,octobre2005, aétéélaboré parlesPremières Nations.

La reconnaissance des pouvoirs etdes responsabil ités des Premières Nations exige que les gouvernements n'agissent plus
unilatéra lement enleur nom. Malgré cela, la Loi sur les Indienscontinue d'être maintenue et legouvernement fédéral doit
continuer d'assumerses responsabilités fiducia ires à l'égarddes PremièresNations.

Des mesu res pa rticulièresdoivent être prises lorsqu'unprojetdedéveloppement estprévu sur touslessites etenparticulier
sur ceux identifiés comme étant sacrés, patrimoniaux ethistoriques. Plusieurs de cessitesont été détruitsou non considérés
comme des sites d'importance majeure ouencore récupérés par d'aut res groupes de la société. Ces pratiques sont jugées
inacceptablesparles PremièresNations.

Pour les territoiresfaisant l'objet detraitésou deconventions, les processus de décision ainsique les règlesprévues auxdits
tra ités ouconventions doivent être respectés.

Afin de confirmerlesdroits des PremièresNations sur lesprises de décisionquilesconcernent, plusieursjugementsde laCour
suprêmedu Canadaont légiféréence sens.Voici quelquespassages de ces jugements rappelant ces obligations :

Delgamuukw c.Colombie-Britannique, [1997] 3 R.C.S. 1010
.. .Ie droitde choisir lesutilisations qui peuvent être faitesde ces terres, sous réservede la restriction ultimeque ces usagesne
sauraientdétruire lacapacité de ces terresd'assurer lasubsistance des générations futures de peuples autochtones, indiquequ'il
estpossible de respecter lesrapports de fiduciaireentrela Couronneetlespeuplesautochtonesen faisant participerles peuples
autochtonesàlaprise des décisions concernantleurs terres. "y atoujours obligationdeconsultationet,dons laplupart descos,
J'obligationexigera beaucoupplus qu'unesimple consultation.

Nation Haïda c.Colombie-Britannique (Ministre desForêts),[2004]3R.C.S. 511, 2004 CSC 73
L'obligation dugouvernement deconsulter les peuples autochtones et de trouver des accommodements àleursintérêtsdécoule
du principede J'honneur de laCouronne, auquel il faut donner une interprétationgénéreuse... L'obligation de consulter et
d'accommoderfait partieintégrante du processusde négociationhonorableetde conciliation quidébuteau momentdeJ'affirmation
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delasouverainetéetsepoursuitau-delà de lareconnaissance formelledes revendications... La prisedemesuresde consultationet
d'accommodement avantle règlementdéfinitifd'une revendicationpermetde protégerlesintérêtsautochtonesetconstituemême
un aspec;essentielduprocessus honorable de conciliation imposépar l'art.35 de laLoiconstitutionnelle de 7982

Première nation Tlingit de Taku River c, Colombie-Britannique (Directeur d'évaluation de projet), [2004] 3
R.CS. 550, 2004 CSC 74
(<Leprincipe del'honneur dela(ouronne ne peutrecevoirune interprétation étroiteouformaliste. Aucontraire, il convientdelui
donner plein effetafin depromouvoirleprocessusde conciliation prescritpar lepar. 35(1) delaLoi constitutionnellede 7982... ïette
obligation peut, àson tour, donnerlieuàl'obligationdetrouver des accommodementsauxpréoccupations des Autochtones. La
volonté de répondre aux préoccupationsestunélémentdétantàl'étapede laconsultationqu'à celledel'accammodement.>J

4. SOLUï lONSH RECOMMANDAï lONS

Afin d'assurer la prise en considération et la mise en œuvre nécessa ires des enjeux présentés, une série de solutions et
de recommandations a été identifiée. Prenez note que les solutions et recommandations ne sont pas placées enord re de
priorité. Elles sont toutes d'u ne importance cruciale pourles Premières Nations. Ëgalement, afin d'identifierlessolutions et
recommandations qui conviendront aux communautés et Premières Nations, l'IDDPNQL a développé un outild'analysequi
permet de réaliser le portraitde développement durable d'unecommunauté. La grille d'analyse en développement durable
estdisponible pour lesPremièresNations quidésireraient la mettreen œuvre.

4.1 CULTURES rr LANGU ES

ReconnaÎtreles pouvoirspolitiques, législatifsetexécutifs des Premières Nations quant àl'administrationetàla formulation de
lois,politiques et programmes ayanttrait aux cultures etauxlangues.

Intégrerlesvaleurs,lesconcepts etlessavoirs desPremières Nations au développementdes lois,politiques etprogrammes culturels
etlinguistiquesafindemettreen valeurl'expression culturelle etlinguistiqueainsiquel'identitéetla propriétéintellectuelle.

Favoriser laparticipation desPremièresNationsaux processusdécisionnelsnationauxetprovinciauxayant traitauxcultures et
auxlangues.

Promouvoir, exprimer, affirmer, protéger, conserver etrétablirlescultures etles langues, lescoutumes,les croyances etlesactivités
traditionnelles desPremières Nationsafin d'en assurer latransmission de génération engénération.

Respecterl'autonomie descommunautésdes Premières Nationsainsiqueleurs visions, leurs valeursetleursbesoins distincts.

Protégeret recenser lessitessacrés, culturels, patrimoniaux ethistoriquesainsique lesartefactsafin d'assurerl'accèsprioritaire
auxPremièresNations.

Encouragerl'utilisationdeslangues des PremièresNationslorsdescommunications (milieux detravail, communautés, familles).

Favoriser l'approcheholistiqueet traditionnellepour le maintien et lapromotion des cultures et des langues des Premières
Nations.

Promouvoirl'éducation deniveauxsecondaireet postsecondaire dans les domainesliés auxculturesetauxlangues.

Faire reconnaÎtreles institutions politiques et scolaires, /'importance descultures et des langues ainsique/'importance deleur
pérennitéchezles Premières Nations.
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4.2 QUALITÉ DU TERRITOIRE ET PÉRENNITÉDES RESSOURCES

Doter les Premières Nationsdepouvoirs politiques, législatifset exécutifsquant à l'administration et à /0 formulation de
politiquesetprogrammes ayanttraitàlagestionduterritoire etde ses ressources.

Intégrer lesvaleurs, lesconcepts, les connaissances etlespratiquesdesPremières Nations au développementdes lois,politiqueset
programmesdegestiondu territoireafin de participeractivementauxstratégies degestionet deconservationdesressources.

Promouvoirl'expertiseetlesexpériencesmillénairesdes Premières Nationsen matièrededéveloppementdurableen induantleur
importance actuelleethistoriquedans l'applicationetla définitiondu conceptdedéveloppement durable, tout commel'expertise
du savoir dit ii scientifique»,

Assurerla participation des Premières Nations aux processus décisionnels nationaux et provinciaux ayant trait à la gestion
du territoire etde ses ressources, renouvelables et non renouvelables, en tenant compte de l'utilisation traditionnelle des
écosystèmes.

Assurerla participationdesPremières Nations auxprocessusdécisionnels nationauxetprovinciauxsurlesinitiativessurlagestion
intégréedes bassinsversants(St-Laurent etlesGrands Lacs)

Réduire etgérerefficacement les déchetsdécoulantdes activitéshumaines et industriellessur leterritoiretout en minimisantles
risquesdecontamination environnementale.

Encourager etsupporterles initiativesutilisant des technologiesécologiquementplusappropriéesafin de renforcer l'expertise des
PremièresNationsenmatière de développementdurable, telque le domainede l'énergieéolienne parexemple.

Proposerdesalternatives économiques quidiffèrent des projets habituels(centrale hydro-électrique)etpromouvoirl'établissement
d'unquartiersainetécologique dans les communautés (projetKanata de Kahnawake).

Dresserdes modèles de gestion des ressources qui arriment les principes des économies traditionnelles des Premières Nations
(approcheho/istique)auxthéoriessurla gestiondurable desressources.

Encourager le recoursaux connaissances écologiques traditionnelles des Premières Nations, telles que l'utilisationdes plantes
médicinalesetles méthodesde prélèvement fauniquerespectueuses.

Promouvoirl'éducation de niveauxsecondaire etpostsecondaire dans les domaines liés àlagestiondel'eau,lagestiondu territoire
etde sesressources avec l'aidede campagnes de sensibilisationsurlesmétiers dans ledomainedel'environnement.

Obtenirle financementsur une base récurrente afin de permettre aux PremièresNationsderespecterlesobligatfons quant àla
gestiondu territoire etdeses ressources.

RenforcerlaparticipationdesAÎnés, des femmes etdesjeunes dans lesdomaÎnesliésàla gestiondel'eau, duterritoire etdeses
ressources.

Favoriserles échangesintercommunautairespourtoute questionliée à10préservation de laqualitéduterritoireetde sesressources;
leréseau del'IDDPNQLpeutservir de canaldecommunication pour ce faire.
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4.3 DÉVElOPPEMENTSOCIAL ET ÉCONOMIQUE

Doter les Premières Nationsdepouvoirs politiques, législatifs et exécutifs quant àl'administrationetàla formulationde lois,
politiquesetprogrammesayant traitau développement social etéconomique.

Intégrerlesvaleurs, lesconceptsetles connaissancesdes Premières Nations au développementdeslois, politiques etprogrammes
de développementsocial etéconomique.

Participer auxprocessus décisionnels nationauxetprovinciauxayant trait au développement socialetéconomique.

Développer desindicateurs sociaux appropriés afindemesurerlesimpacts d'une stratégie de développementsur le modedevieet
lesconditionsde viedesPremièresNations.

Rétablir l'équité entreles communautésdes PremièresNations et les municipalités etvil/es environnantes entermesd'indicateurs
socioéconomiques, notamment en matièrede santé, d'éducation, de qualitéde vieainsi que de revenu familial, d'opportunité
d'emploi etde développementéconomique.

ReconnaÎtre lespouvoirsnécessaires aux PremièresNationsafin d'assureruncontrôlehofistiquedesprogrammessociaux,culture/s,
économiquesainsiqueceuxportant surl'emploietla formation.

Instaurer uneéconomie sociale baséesurlacontributiondechaque membrede la communautéafinde favoriserune harmonie
sociale etcommunautaire.

Promouvoir l'éducationde niveaux secondaire etpostsecondairedans les domainesliés àla santé etauxservicessociaux ainsi que
dansles domaines du développementde l'économie.

ReconnaÎtrel'expertise desAinés, des femmes et des jeunes dans les domainesliésà/a santé etauxservices sociauxainsiqu'au
développementde l'économie.

Améliorerlesprogrammes en place etdévelopper de nouveaux programmes permettantauxPremièresNationsd'améliorer leur
qualité de vie.

Doter les Premières Nations d'institutionset de juridictions en matière de justice etde sécurité publique qui correspondent aux
réalités actuelles.

Doter les Premières Nations d'équipementsetdetechnologies appropriéeset assurerla formation certifiée des opérateurs afin
d'assurerune eaupotable.

Assurerunpartageéquitable des retombées économiquesde l'exploitationdes ressourcesnaturelles, des activitésdhpression
culturelle ainsi que touteautre formed'activité économiqueimpliquant les Premières Nations, tout enrespectant les valeurs
traditionnelles.

Favoriser l'accès aucapital derisque, aucrédit, au financement, au soutien à l'investissement etaux infrastructures afin de
permettre ladiversificationdesactivitéséconomiques.

4.4 PRINCIPESDU PARTE NAR IAT

Les Premières Nationsencouragenttoute activitéréalisée en partenariatavecdiversintervenants.Lacoexistence respectueuse,bien
quecomplexe, entre les PremièresNations estbasée sur unconsentement mutueletrétablissement d'une relationde confiance.

Undes fondements du partenariatdemeure la pleine participationdesPremières Nationsdès ledébut de l'élaborationde projets
dedéveloppementjusqu'àleuraboutissement

LesPremièresNations, de même quelespartenaires potentiels, doivent s'assurer que les projetsdedéveloppementrespectent les
critèresetconcepts dedéveloppementdurable.

Les retombées économiques des projets de développement doivent être équitablement partagées entre les partenaires afin
d'assurerl'égalité des rapports entreeux.
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Le respect des ententes prises entre lespartenaires doit être assuré, en cas contraire, ces ententes ne peuventplusêtre considérées
entant que réel partenariat.

Les PremièresNations ont le droit de refuser le partenariats'il est jugé non respectueuxdesprincipespréétablis.

4.5 PARïlClPAïlON AUX PROCESSUSDE DÉCiSION

LesPremières Nationsdoivent êtrepleinement impliquéesdèsletout début des discussions pouvant conduireàun processusde
prise de décision. Cetteimplicationdoitêtre continueetconcluante afin de satisfaire auxpartiesen cause.

La priseencompte des valeurs, desconceptsetde l'expertisedesPremièresNations doit être assuréedans toutprocessus deprise
dedécision.

Les leaders desPremièresNationsdoivent adhérer auprinciped'imputabilité envers leurs membreslors de leurparticipation au
processusde prisede décision.Leurpleine participation auprocessus sedoitd'êtrecontinuemalgrélesobstacles etembûches qui
pourraitsurvenir.

Assurer lareconnaissance du droit deveto des PremièresNations dans les processus de prise de décision, etce, pour tout projet
dedéveloppement soumis à cesdernières. Convenir à l'avance des mécanismes d'appel, de médiation etd'arbitrage lors de cas
litigieux tel qu' indiquer dansle Protocole de consultation des Premières Nationsdu Québec etdu Labrador.

Les ressourcesfinancières et techniques nécessaires auprocessusde prise dedécision propreauxPremièresNationsdoivent être
assuréesdepuisle début et tout au long de leurparticipation dans leprocessus

CONCLUSION

Cette nouvelle versionde la stratégie de développement durable des Premières Na tions du Québec et du Labrador tente
de présenter les principes et les grandes lignes de ce qui est maintenant convenu d'appeler le développement durable
équilibré. Cette stratégie n'apas la prétention decouvrirtous les aspects du développement durable, bien que desefforts
particuliers aient été fa its afin de pren dre en considération l'ensemble des commentaires émis pa r les Premières Nations
ayant participéà l'exercice. Il est souhaité que les Premières Nations utilisent cet outil afin de promouvoir l'application du
développement durable.

Lapratiqued'un réel développementdurableparles Premières Nationsviseàretrouverun équilibreentre l'usagedes territoires
etdes ressourceset la nécessité de développement social et économique. Le respect etla reconnaissance des droits et des
besoins des Premières Nationssont les pierresangulaires de la présentestratégie quia enclenché un processus irréversible
versl'autonomie politiqueetéconomique.

Afind'obtenir des résultatsplusconcretsdans ledomaine dudéveloppement durable etdelagestion desressources, un plan
d'action sur troisannées (2006-2009) aétéélaborépar l'IDDPNQL Dûau manquedefi nancement récurrent, il fu t impossible
dedétaillerlesactivitéssuggérées pour lesdeuxdern ièresannéesdu plan d'action. Ce plan d'action peut êtremodifiéentout
temps afinde répondreaux besoins de l'APNQL etdescommunautés desPremières t~ations tel querequis.

Nousvous invitonsàfaire preuve d'innovationdansvotre usage du territoire etdeses ressourcesainsique danstoutesvos
pratiquesdemise envaleur etdeprotectionduterritoireafind'atteind re un développementdurableéquilibré.
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PLAN D'ACTIONENDÉVELOPPEMENï DURABLE 2006-2009

DURÉE ACTIVITÉ ACTIONS
ORGANISME
RESPONSABLE

ANNÉE Recherche de Lesdemandesde budget etdefinancement doivent êtrepréparéesetsoumises IDOPNQl

2006- financementdebasesur au MAINCpourlefinancement de basede l'IODPNOL;

2007 trois ans(2006à2009) Desdemandesdefinancementsdoiventêtreadresséesàdiversbailleurs de
Diversification dessources fonds.
defi nancement

Définitionetimplantation Analyse dela structureactuelle de1'I0DPNQL; IDDPNQL
d'unenouvellestructure Analysedes structures desautres organismesde l'APNQL; Comité
pour l'IODPNQL. technique
(Assembléegénéraleet

Pré parationdes convocations etd'une ébauchede termesderéférence.

conseil d'adm inistration
ou autreformule)

Nouvelle stratégie de Àlasuite àlarévisionde lastratégiede développementdurable de1997, une IDDPNQL
développement durable premièrediffusi on auComitétechn ique est réalisée; Comitétechn ique

Présentation de la stratégie àlaTable des Chefsdel'APNQLpoursonadoption Comitéforestier
finale;

Promotiondelanouvelle stratégie de développement dura ble2006.
Groupede travail

· sur l'énergie

Rencontresdesmembres Organiserunerencontredes membresduComitétechnique; 100PNOL
du Comitétechniquede Tenir lapremière assembléegénéra lede l'IDDPNQL; Comité
l'IDDPNOL techniqueRedéfinirlerôledu Comitétechnique del'IDOPNQL.

Comitéforestierdes · Assurerlefi nancement des travaux du Comitéforestier; IDDPNOL
PremièresNations Revoirlesstratégiesforestières, lestablesforestières ainsiqueles modes de Comité·

consultationproposés; fo restier

Participeraux travaux duComité de gestionduPFPN etautrescomités;

Faire le suividesdiversdossiersfo restiers.

Groupe detravail Assurer lefina ncement destravauxduGroupede travail surl'énergie; IDOPNOL
surl'énergie Revoir lesstratégies énergétiq ues et assurerla place desPremièresNationsdans Gro upe de

lesdéveloppementsénergétiques; travailsur

Promotiondel'énergie éolienne(comitéde travail etdivers projets); l'énergie

Réal isationdes profi ls énergétiques des communautés;

Luttecontreles changements cl imatiques(Conférence del'ONU)

Grilled'analyseen Promotionde l'outilauprès desPremièresNations; IODPNQL
développement Suivides projets-pilotes avec lacommunautédeManawan et autres
durable communautés;

Miseàjourde lagril led'analysede façon continue.
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PLAN D'ACTION EN DÉVELOPPEMENï DURABLE2006-2009 (Suite)

ORGANISME
DURÉE ACTIVITÉ ACTIO NS RESPONSABLE

ANNÉE Espècesenpéril Tenued'unatelierde travailsur lesespècesenpérilOanvier2006); IDDPNQL

2006- Suividesprojetsdes Premières Nationsconcernées;
2007 Fairelapromotion duFonds autochtone sur les espèces en péril.
(SUITE)

Promotiondu Protocole Projets-pilotesavec lesPremières Nationsafi ndedéfinirdes modèlesde lDDPNQL
de consultation consultation appropriés;

Développement de critèresetd'indicateurspermettantde mesurersiune
consultation est adéquatement réalisée.

Promotion duProtocole Présentation duprotocole selonles demandes desPremièresNations et iDDPNQL
de recherche institutionsde recherche; Autrescommissions

Traduire leform ulaire deconsentementetautres outilsdans leslangues des de l'APNQl
PremièresNations;

Développer d'autresoutils li és àla recherche.

Profilsetinventaires Réaliser leprofi lénergétique des communautésdesPremières Nations(déjà3 IDDPNQl
communautés enprojet-pilote);

Àlasuiteàl'inventairedessystèmesd'aqueduc descommunautésdu Québec,
assurerlasuitedu dossier;

Réaliser des profils et des inventaires selon les demandes des Premières Nations.

ANNÉE Campagnesur lesmétiers Réaliser un inventairedesmembresdes Premières Nations qui travaillent dans IDDPNQl

2007- enenvi ronnement ledomaine del'environnement;

2008 Dresserunelistedes métiers dansle domaineet enfairelapromotion;

et Identifierles fo rmationsexistantesetàvenirdans ledomaine.

2008-
2009

Séminairesur lapropriété Sonderl'intérêt detenirun second événement(séminaire)sur la propriété IDDPNQl
intellectuelle (suitede intell ectuelle; Autresorganismes
décembre 2003) Identifier lespartenaires potentiels et les sujetsàtraiter (droitsd'auteurpar

exemple);

Examiner les possibilités de financementpour la tenue d'un événement.

SuitesduForumforestier Activitésde suivi du Forumforestierdes Peuplesautochtones; IDOPNQl
desPeuplesautochtones Rassemblerlesinformationsnécessairesafinde participer au prochain Congrès
(Septembre2003j forestiermondialen2009.

Évaluation Développement d'un modèled'évaluation environnementale. IDDPNQl
environnementa le

Participationàdes projets Selonles demandes que1'!DDPNQl recevra. \DOPNQl
de recherche

Toutes autresactivités Selonlesmandatsdonnés àl'IDDPNQl parl'APNQl. IDDPNQl
demandées
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1i'~TRODUCTION

Au cours des derniers mois, différentes communautés autochtones ont manifesté un intérêt
grandissant pour prendre part, de mult iples façons, à des projets de développement
économique.

Estimant devoir être consultées et accommodées relativement à tous les projets qui affectent
leurs intérêts et leurs droits sur les territoires qu'elles revendiquent, les communautés
autochtones ont tour à tour demandé des modifications, des compensations financières,
des emplois ou encore l'annulation de projets ou d'act ivités jugés néfastes pour la préservation
des droits qu'elles revendiquent.

Ces demandes s'appuient sur l'évolution récente de la jurisprudence en mat ière de droit
autochtone. Men tionnons notamment les arrêts Nation Haïdac. Colombie-Britannique (Ministre
des Forêts)' et Première nation T1ingit de Taku River c. Colombie Britannique (Directeur
d'évaluation de proje t)', rendus par la Cour suprême du Canada le 18 novembre 2004 et qui
concernent l'ob ligation de la Couronne de consulter et d'accommoder les Autochtones, ainsi
que l'arrêt Première nation crie Mikisew c. Canada (Ministre du Patrimoine canadien? rendu le
24 novembre 2005. Ces décisions, nous le verrons, fixent de nouvelles exigences en matière
de droit autochtone.

Plusieurs ministères, organismes gouvernementaux et sociétés d'État ont déjà développé,
au fil des ans, des pratiques de consultat ion qui répondent aux paramètres formulés par la Cour
suprême du Canada. Dans d'aut res cas, cependant, certains ministères se quest ionnent sur la
conformité de leurs pratiques de consultation avec ces paramètres.

Le présent guide vise à définir plus clairement les balises de l'obligation de la Couronne de
consulter les commu nautés autochtones et, s'i l y a lieu, de les accomm oder. Le guide a é té
développé par un groupe de trava il interministériel mis sur pied à l'été 2005, à la demande du
Conseil des ministres.

1. [20041 3 R.c. S. 511 , ci-après désigné" " arrêt Haïda H.

2 12004! 3 R e S 550" ci-après désigné « l'arrêt Teku River
2005 CSC 69
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LES OB)ECTI FS- - - - - _ ..,.~._".~ _ .~. -_.._~..-.
En matière de consultat ion des communau tés autochtones, le guide propose des balises
à l' intention des différents ministères, organismes gouvernementaux et sociétés d'État dont les
activités pourraient porter atte inte à certains dro its ancestraux revendiqués par les
communautés autochtones, sans que ces droits aient été nécessairement déf inis ou prouvés.

Plus concrètement, le document fournit les lignes directrices permettant de rendre plus
opérationnelle l'obligation const itutionnelle, qui incombe au gouvernement du Québec, de
consulter les communautés autochtones. Il précise également la notion d'accommodement qui
découle. dans certains cas, de l'obligation de consulter.
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LA PORTÉE

Le Guide intérimaire en matière de consultat ion des communautés autochtones s'applique à
chacun des ministères, organismes gouvernementaux et sociétés d'État' lorsqu'une action
envisagée peut porter atteinte aux droits revendiqués par une ou des communautés
autochtones. En général, les actions à considérer ne concernent pas les terres privées.

Le guide s'applique, d'autre part, aux activités de planification ou d'élaboration de lois et de
règlements, ainsi qu'à celles qui en découlent, comme la mise en valeur du ter ritoire et des
ressources naturelles. Il s'applique également aux polit iques gouvernementales pouvant
affecter tes droits revendiqués par des communautés autochtones.

Il importe tou tefois de préciser que le guide n'entend pas régler la question de la
reconnaissance des droits ancestraux ou de ceux issus de traités pour chacune des
communautés autochtones, ni aborder des éléments plus globaux présentement discutés avec
certaines d'entre elles. Ces questions devront être débattues au moyen des processus déjà
convenus, entre autres dans le cadre de la négociation territoriale globale à laquelle participe le
gouvernement fédéral. l'obje ctif ici est d'assurer la juste prise en considération des droits et
des inté rêts des communautés autochtones, dans le cadre actuel de l'act ivité
gouvernementale.

Compte tenu du fait que certaines modalités touchant la consultation et la participation à la
gestion ont été définies sur le territoire de la Convention de la Baie James et du Nord québécois
ainsi que de la Convention du Nord-Est québécois, le degré de consultation découlant des arrêts
Haida et Taku River pourra être assez limité, voire inexistant. De plus, le guide ne s'applique pas
lorsque des mesures partic ulières de consultatio n ont déjà été convenues avec les
communautés autochtones, notamm ent dans le cadre d'ententes sectorielles.

Dans le d'alléger texte, le terme ministère s'applique Ici aux organismes
d'Etat du gouvernement du Québec.

qu'aux SOCiétés
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Afin de mieux saisir les fondements légaux de l'obligat ion de la Couronne de consulter les
communautés autochtones, seront exposés ici les principaux jalons de l'évolution du droit
autochtone des dernières décennies, et plus spécialement l' importance des arrêts Haïda et
Taku River.

L'évolution du droit autochtone

Le droit autochton e a connu depuis les quinze dernières années un développement
considérable. On peut néanmoins situer le début de la révolution en ce domaine au
commencement des années soixante-dix, lorsque la Cour suprême du Canada, par l'arrêt
Calder, a indiqué que l'existence des droits ancestraux des Autochtones ne dépendait pas
nécessairement de leur reconnaissance par la Couronne, mais du fait qu'ils vivaient en sociétés
organisées sur des terres, comme le faisaient leurs ancêtres depuis des temps imm émoriaux.

Au chapitre des droits autochtones, on trouve les droits ancestraux, lesquels s'étalent le long
d'un spectre et se subdivisent en quatre catégories. De manière générale, un droit ancestral est
une activité qui consiste en un élément d'une coutume, d'une pratique ou d'une tradition faisant
partie intégrante de la culture distinctive d'une communauté autochtone avant l'arrivée des
Européens et qui perdure. Les droits ancestraux se rattachent donc à des activités qui sont en
relation avec le mode de vie des Autochtones.

En ce qui a trait aux différentes catégories de droits ancestraux, on trouve, à une extrémité du
spectre, ceux qui ne sont pas rattachés à un territoire (p. ex., la langue). Viennent ensuite les
droits ancestraux qui s'exercent au moyen d'activités qui ne sont pas spécifiques à un territoire,
suivis des droits ancestraux qui s'exercent par l' intermédiaire d'activités étroitemen t rattachées
à une parcelle de territoire. Les activités de chasse, de pêche et de piégeage se trouvent dans
ces deux dernières catégories. On trouve enfin, à l'autre extrémité du spectre, le titre
aborigène, qui est le droit au territoire lui-même et qui se rapproche du titre de propriété.
Le tit re aborigène comprend le droit d'occuper des terres et d'utiliser les ressources naturelles
de façon exclusive.

Les droits existants des Autochtones, qu'ils soient ancestraux ou issus de traités, sont
reconnus par l'article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982. Ils bénéficient donc de la protect ion
constitut ionnelle. Ces droits, y compris le titre aborigène, ne sont toutefois pas absolus.
Les tribunaux reconnaissent que la Couronne peut y porter atteinte dans la mesure où elle peut
justif ier son action. Essentiellement. justif ication se rencontre la Couronne
parvient à démontrer qu'elle agi de manière à véritablement tenir compte de l'existence des
droits ancestraux. La consultation peut ainsi servir de preuve de justif ication.
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l:évolution de l'obligation de consulter

Avant les arrêts Haïda et Taku River, le concept de la consultation des Premières Nations était
contenu dans le cadre d'analyse de l'article 35 de la Loi constitut ionnelle de 1982. Les quatre
volets du cadre d'analyse de l'article 35 reconnus par la Cour suprême du Canada sont
les suivants :

1) Le requérant a-t-il prouvé qu'il exerce un droit ancestral?

2) Ce droit a-t-il été éteint avant l'entrée en vigueur de l'article 35 ?

3) Est-ce qu'il y a eu atteinte à ce droit ?

4) l'atteinte est-elle justifiée?

Ainsi, le droit antérieur aux arrêts Haïda et Taku River semblait exiger que les Autochtones aient
prouvé leurs droits avant que la Couronne doive justifier une atteinte à ces droits . En effet, ce
n'était qu'à la quatrième étape du cadre d'analyse précédem ment mentionné que la Couronne
pouvait faire la preuve d'u ne consultation afin de just ifier son atteinte à un droit ancestral ou au
droit issu d'un traité.

À cette époque, la consultation était un moyen certes important. mais ce n'était qu'une façon
parmi d'autres de perm ett re à la Couronne de just ifier l'atteinte à un droit ancest ral. De manière
plus précise, dans le cadre d'analyse de l'art icle 35 de la Loi constitut ionnelle de 1982,
la justification de l'atteinte aux droits ancestraux entraîne l'application d'un critè re à deux volets .
La Couronne doit démontrer, dans un premier temps, qu'elle a agi dans le cadre d'un objectif
législatif régulier, tel un motif de sécurité du public, de conservation ou tout autre mot if
impérieux et réel. Dans la mesure où l'on conclut à l'existence d'un object if législat if régulier, il
faut examiner le second volet de la question de la justif icat ion : les rapports de fiduciaire de la
Couronne lorsqu'elle transige avec les Autochtones. C'est dans ce cadre que l'on examinera si,
en tentant d'obtenir le résultat souhaité, la Couronne a porté le moins possible atteinte aux
droits autochtones, si une compens ation financière a été versée ou si les Autochtones ont été
consultés.

Dans les arrêts Haïda et Taku River rendus le 18 novembre 2004, la Cour suprême du Canada
a fait état, explicitement ou impli citement, des constats suivants : 1) les recours classiques des
Autochtones devant les tribunaux pour faire reconnaître leurs droits sont longs et coûteux ;
2} la voie de l'injonction est pratiquement impossible pour les Autochtones en raison du critère
de la balance des inconvénients qui penche généralement en faveur de la Couronne ;
3) les négociations territoriales globales sont par déf inition un très long processus ; et
4) les accords sur des mesures provisoires sont insuffisants ou impraticables, de telle sorte que
le territoire continue à être développé malgré l'existence de recours judiciaires ou de
négociations en relat ion avec les revendications des Autochtones.

C'est pourquoi le plus haut tribunal du pays a é abli, dans les arrêts Haïda et Taku River, que la
Couronne avait désormais " obligation de consulter les comm unautés autochtones et de
prendre en considération leurs préoccupations avant même qu'e lles aient établi l'existence de
leur titre sur des terres ainsi que leurs droits ancestraux.
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Cette obligation de consulter les communautés autochtones découle du principe de l'honneur
de la Couronne. Ce principe prend naissance lorsque la Couronne a connaissance,
concrètement ou imputation, de l'existence potentielle d'un droit ancestral revendiqué et
qu'elle envisage des mesures suscept ibles d'avoir un effet préjudiciable sur celui-ci.
Les mesures susceptibles de porter atteinte aux droits revendiqués par les communautés
autochtones concernent tant les projets de développement nécessitant une intervent ion
de l'État que les activités de planification concernant les terres publiques.

Le contenu de l'obligation de consulter et d'accom moder les communautés autochtones variera
selon les circonstances. La Cour suprême du Canada énonce que la nature précise des
obligation s qui naissent dans différentes situations sera définie à mesure que les tribunaux se
prononceront sur cette question . Elle précise par ailleurs que la solidité de la preuve qui étaie
l'existence du droit et la gravité des effet s préjudiciables sur celui-ci auront des conséquences
sur l'étendue de l'obligation de la Couronne.

Elle résume ainsi divers principes applicables à la consultation, dont ceux-ci :

• Les deux parties doivent faire montre de bonne foi.

• La Couronne doit avoir l' intention de tenir compte réellement des préoccupations des
communautés autochtones à mesure qu'elles sont exprimées ; c'est entre autres ce qui
est attendu d'un comportement honorable.

• Il faut procéder à de véritables consultat ions sans qu' il y ait obligation de conclure une
entente .

• Les communautés autochtones ne doivent pas contrecarrer les efforts déployés de
bonne foi par la Couronne et elles ne devraient pas non plus défendre des positions
déraisonnables pour empêcher celle-ci d'agir dans les cas où, malgré une véritable
consultat ion, les part ies ne parviennent pas à s'entendre.

Ainsi, le droit d'être consultées dans certaines circonstances ne procure pas aux communautés
autochtones un droit de veto sur les décisions de la Couronne.

La Cour explique ensuite que les exigences quant à la consultation s'étendent le long d'un
conti nuum. Lorsque la revendication d' un titre aborigène est peu solide, qu'un droit ancestral
est limité ou que le risque d'atteinte y est faible, la Couronne n'a qu'à aviser la communauté
autochtone intéressée, à lui communiquer des renseignements et à discuter avec elle des
questions soulevées par le projet. Si, en revanche, la revendication repose sur une preuve à
première vue solide. où le droit et l'atteinte potentie lle sont d'une haute importance pour les
communautés autochtones et où le risque de préjudice non indemnisable est élevé, il paraît
nécessaire de tenir une consultatio n approfondie pour trouver une solution provisoire
acceptable.

Si, à la suite de la consultation, il apparaît que la Couronne doit modif ier son projet. la Cour
sup rême du Canada considère qu'une obligat ion d'accommodement peut naître.
Les communautés autochtones, précise la Cour, n'ont pas de droit de veto, mais les intérêts des
deux parties doivent être mis en balance et des concessions mutuelles doivent être faites.
Donc. il n'y a pas non plus, dans le processus d'accommodement. obligation de parvenir à un
accord, mais chaque partie doit s'efforcer de bonne foi de comprendre les préoccupations de
l'aut re et répondre, le cas échéant.
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Autre précision importante apportée par la Cour suprême du Canada, la Couronne demeure
seule légalement responsable des conséquences des relations avec des tiers, relations qui ont
une incidence sur les intérêts des communautés autochtones. Ainsi, même SI la Couronne peut
déléguer certains aspects procéduraux de la consultation à des tiers, ces derniers ne pourront
être jugés responsables de manquements à l'ob ligation de consulter.

L'importance des arrêts Haïda et Taku River

Les arrêts Haïda et Taku River marquent une certaine rupture avec les principes se rattachant à
la consultation qui prévalait antérieurement en ce que les gouvernements ont désormais
l'obligation de consulter les communautés autochtones avant même qu'elles aient prouvé
l'existence de leur titre sur des terres, ainsi que leurs droits ancestraux.

LA CO NSU LTATION
QlJE DOIT MEN ER LA CO URONN E

l' honneur de la Couronne commandant de prendre en considération les droits et les intérêts
des communau tés autochtones, les ministères doivent donc les consulter et. dans certains cas,
les accommoder.

Lorsque la question de la consultation des communautés autochtones se posera, les min istères
pourront se référer à leur coordonnateur aux affaires autochtones. De plus, étant donné les
conséquences légales du processus décrit ci-dessous, il est nécessaire que les ministères
soient conseillés par leur direction des affaires juridiques, en collaboration avec la Direction
du droit autochtone et constitutionnel du ministère de la Justice. Un groupe de soutien interminis
tériel, coordonné par le Secrétariat aux affaires autochtones, sera également mis à la disposition
des ministères et son fonctionnement sera précisé dès l'amorce des travaux de mise en œuvre
du guide.

L'analyse préliminaire

Pour déterminer de façon préliminaire si l'action envisagée risque ou non de porter atteinte à un
droit revendiqué par une communau té autochtone, les questions suivantes peuvent être utiles :
Des Autochtones sont-ils présents sur le te rritoire visé ? Ce territoire fait-il actuellement l'objet
d'une négociation avec les gouvernements Des droits chasse, de et de preqeaçe
sont-ils connus ou reconnus ? Quelle utilisation font de ce territoire les Autochtones ? l.action
envisagée aura-t-elle un impact sur le territoire, les ressources et les activités en cours ?

Dans plusieurs cas, il est possible qu'une act ion envisagée n'aftecte pas une comm unauté
autochtone et. alors, la consultation n'est pas nécessaire. Dans les cas où une action est
d'intérêt public, sans pour autant qu'elle ait d'impacts importants sur une commu nauté
autochtone, la consultation pourra se limiter à une transmission d' information par lett re.
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les paramètres d'une consultation adéquate

Les sections suivent le cadre de base en matière de consultation des
communautés autochtones. Comme il a été mentionné, il est tout à fait que les

consultation de ministères aux orientations
dans Les ministères doivent s'en assurer et, le cas échéant,

harmoniser leurs avec ce le guide, de manière à orienter leurs consultations
futures des communautés autochtones en considération de leur propre réalité ministérielle.

• Permettre à la Couronne de fournir l'information pertinente quant à l'action envisagée
ex., lorsque cela est possible, la portée de l'action, les paramètres techniques, le coût, etc.)

et lui permettre de préciser ses intérêts ainsi que ceux des populations visées tant
autochtones que non autochtones.

• Permettre aux communautés autochtones d'expliquer de façon précise et claire la nature de
leurs droits et intérêts en de l'action projetée

• Permettre aux communautés autochtones et clairement de
l'action aura des incidences sur leurs droits et leurs intérêts.

• les moyens devant permettre de concilier les droits et les intérêts des communautés
autochtones avec l'action et d'accom-
modement, le cas échéant
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Qui consult er

Les conseils de bande des communautés autochtones touchées par l'activité envisagée doivent
être consultés.

La oarncroano n des tier s à certaines du processus

L:obligation de consulter et d'accommoder les communautés autochtones incombe à ia
Couronne. Des aspects procéduraux peuvent être délégués à des tiers, par exemple aux
promoteurs d'un projet . Ces derniers peuvent également prendre part à certaines étapes du
processus, là où leur présence paraitra parfois indispensable, entre autres pour expliquer
certains aspects plus techniques d'un projet. Les tiers peuvent aussi être interpellés lors de la
détermination des mesures d'accommodement et de leur mise en œuvre.

Lê consultation interministé rielle

Puisque certaines actions projetées par un promoteur ou par un ministère peuvent interpeller
d'autres ministères, il est souhaitable que ces derniers tiennent des discussions pour une
harmonisation et une plus grande cohérence des démarches relatives à la consultation des
communautés autochtones.

De plus, il est souhaitable que des efforts soient déployés pour assurer la convergence des
activités de consultation, lorsque cela est possible. Ainsi, les ministères auront intérêt à discuter
entre eux pour éviter de multiplier les démarches auprès des conseils de bande des
communautés autochtones.

Le financement

Dans le but de faciliter la participation des comm unautés autochtones aux processus de consul
tation initiés par le gouvernement du QUébec, un programme de soutien financier sera élaboré
par le Secrétariat aux affaires autochtones, en collaboration avec le Conseil du trésor.

Les normes de ce programme seront rendues publiques prochainement.

Les étapes de la consultation

Les étapes qui suivent doivent permettre une consultation adéquate qui traduise la volonté
gouvernementale de vraiment prendre en considération les droits et les intérêts des
comm unautés autochtones.

Premi ère : élaborer un processus de consultat ion ad.aptee

• Indiquer la ou les communautés autochtones touchées par le projet ou par la décision. ainsi
que le ou les conseils de bande qui les représentent légalement. Certains cas peuvent paraître
plus complexes, par exemple lorsque les limites des territoires revendiqués sont indéter
minées. Le ministère précisera alors la communauté autochtone la plus susceptible d'être
visée et cette dernière pourra informer le ministère si d'autres conseils de bande d'autres
communautés autochtones doivent également être consultés.

Il
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• Convenir, lorsque cela est nécessaire, d'ob jectifs précis relatifs à la démarche de consultation
qui s'amorce et, de préférence, avec les représentants désignés par le conseil de bande des
communautés autochtones concernées.

• Appliquer une démarche facilement comp réhensible pour les conseils de bande et qui pourra
avoir été convenue avec eux.

• Consulter les conseils de bande de façon distincte de la consultat ion habituellement
appliquée à l'ensemble des citoyens, eu égard aux circonstances.

• Expliquer clairement aux conseils de bande quel sera leur rôle, ainsi que le processus
décisionnel et l'échéancier.

• Pour une consultation valable, prévoir une période de temps adéquate, selon plusieurs
critères, comme la complexité du dossier et les exigences en matière de mise en œuvre du
projet.

• Planifier le tout selon un échéancier permettant une certaine souplesse.

• S'assurer de la participation des conseils de bande en amont des processus consultat ifs, de
telle sorte qu'il soit possible de modifier la position de départ (le projet tel qu' il a été défini
initialement).

• Envisager l'utilisation de techniques adaptées aux conseils de bande, par exemple en faisant
traduire la documentation dans la langue appropriée.

• Fournir rapidement et de façon object ive l'information nécessaire, dans un langage clair et
compréhensible (spécification de l'action envisagée, du territoire visé, s'il y a lieu, et de
l'échéancier de réalisation) et fournir les rapports d'experts disponibles et pertinents.

• Moduler les moyens de consultation selon l' importance de J'action envisagée: échanges de
lett res, conférences téléphoniques, réunions techniques, publications, visit es des
commu nautés, Visites des lieux où est prévu le projet. etc.

• Indiquer qu'il y aura processus de rétroaction en précisant qu' il sera fait état des efforts
effectués pour tenir compte des droits et des intérêts exposés par le ou les conseils de bande
concernés.

• Colliger et conserver chaque mesure déployée par le ministère, peu importe son succès.
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D2'Jxième étape me ttre en œuvre la consultation

• Me ttre en œ uvre la consultat ion selon ce qui a été convenu à l'étape de la conception :
calendrier, échange de J' information, respect des objectifs, etc.

• Au besoin, pour éviter tout malentendu, valider le conte nu de l'informat ion recu eillie auprès
des cons eils de bande conce rnés, lor sque des élém ents paraissent ambigus .

consult auon

Deux principes doivent guider J'actio n des ministè res au terme de la consultation :

• S'efforcer de comprendre les préoccupations formulées par les conseils de bande des
communautés autochtones et tente r d'y répondre en cherchant les moyens de lim iter le plus
possible l' impact de J'action envi sagée.

• Déployer to us les efforts poss ibles dans la recherche de mesures d'accomm odement, mêm e
si, au bout du compte, il n'y a pas d'obligation de s'enten dre avec les communautés
autochton es, cell es-ci ne détenant pas de dro it de veto.

Pour évaluer s'il doit rechercher des mesures d'acc ommodement, et, si oui, à que lle hauteur,
un m inistère doit d'a bord faire l'analyse des résultats de la consultat ion qu'il a me née auprès
des com mun auté s autochtone s par l'entremise de leurs conse ils de bande respec tif s. Cett e
étape perme tt ra de déterminer le degré d' atte inte de J'action envisagée sur les droi ts et les
intér êt s des communautés autoch tones.

Pour faire cett e analyse, les quest ions suivantes peuvent être util es :

• Quelle est l'ét endu e du te rritoire affecté par l'action envisagée?

• Quel les sont les act ivités exercées par les commu nautés autochto nes?

• Dans quelle me sure les activités exercées par les communautés auto chtones sero nt-elles
affectées? Sera-ce permanent?

• l' act ion envisagée nuira-t-elle à l'accès et à l'ut ilisat ion des ressources ? Si OUI, dans quelle
mesure et sur que lle étendue de territo ire ?

• t acuon envisagée changera-t-elle ou endommagera-t-elle la natu re du territoire ou la
disponibilité des ressources? Si ou i, dans quelle mesure et pou r quetle durée ?

• l' act ion envisagée me nace-t-elle l' intégr ité de sites patrimoniaux. par exemple de cimet ières
ou de lieux de rencont re?

• l.act lon envisagée est-elle prévue sur un territoire situé à proxim ité de la rése rve?
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• Laot ien envisagée implique-t-elle la vente de terres à des tiers ?

• l'action envisagée impfique-t-elle la délivrance de baux à long terme à des tiers ? Si oui, ces
baux porteront-ils atteinte aux droits et aux intérêts des communautés autochtones ?

• Ces baux sont-ils renouvelables et impliquent-ils d'autres changements au territoire, ainsi que
d'autres extractions de ressources ?

Selon les résultats de l'analyse, le ministè re aura à déterminer s'il est nécessaire et possible
d'appliquer des mesures d'accommodement afin d'atténuer les effets préjudiciables de l'act ion
envisagée.

LA MODULATION DE L'ACCOMMODEMENT

14

Si l'analyse de l'information recueillie lors de la consultation démontre que les comm unautés
autochtones ne seront pas affectées par l'act ion envisagée, les mesures d'accommodement ne
seront pas nécessaires. Dans ce cas, le ministère pourra passer à l'ét ape 7.

Si l'analyse démontre plutôt que l'action envisagée risque d'avoir un impact sur les droits et les
intérêts d'une ou de plusieurs comm unautés autochtones, des mesures d'accommodement
pourront être négociées de façon à atténuer le plus possible, eu égard aux circonstances,
la perturbat ion occasionnée par l'action envisagée sur les droits et les inté rêts des
communautés autochtones, en considérant :

• La permanence de l'effet que pourra avoir l'action envisagée.

• Létendue du territoire affecté.

• Le degré d'occupation du territoire par la communauté autochtone.

• La nature de l'intervention envisagée.

Il revient au ministère d'appliquer des mesures d'accommodement adaptées à sa réalité et
d'évaluer leur importance. Ces mesu res pourront prendre diverses formes, par exemp le la
modification d'un projet, la formation d'un comité technique ou la part icipation des Autochtones
au suivi environnemental. Ce qui importe, c'est que les mesures d'accommodement atténuent
le plus possible, eu égard aux circonstances, la perturbation occasionnée par l'action envisagée
les droits et les intérêts des communautés autochtones.



LES SITUATIONS D'URGENCE

Pour certaines activités il est que toutes les étapes de
la consultation ainsi que les échéanciers ne être suivis pour des motifs d'urgence, par

pour des impératifs liés à la sécurité du Dans ce cas, ce doit être
exceotior plutôt que la il faudra tout de même faire les efforts raisonnables pour tenir

compte des droits et des intérêts des communautés autochtones et, le cas échéant, les
accommoder. Dans de telles circonstances, la justification devra être expliquée à l'étape 7.

LA DÉCISION

Tel a été mentionné de consultation que mènent les
ministères devront nécessairement les démarches de la
consultation (lettres, rencontres, etc.l. la des Pft;UCCUI:;i:JlIUflôi AX'n,rirr\A"''=: par le ou
les conseils de bande des communautés autochtones, de la décision rendue par le

I\",me,""':;"" ou par le ou les habilités au de ces et, le cas
échéant. les mesures
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